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Présidence de M. Daniel Josse, Président

- L'heure des questions et interpellations commence
à 9 h 30.

M. le Président. - Mesdames, messieurs, la sf'a!lce est
ouverte.

QUESTION DE MME BERNADETTE WYNANTS AU
MINISTRE RICHARD MILLER, MINISTRE DES
ARTS ET DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL
RElATIVE A «LA SUPPRESSION A LA RTBF DE
L'EMISSION TELECINEMA"

QUESTION DE MME AMINA DERBAKI SBAI AU
MINISTRE RICHARD MILLER, MINISTRE DES
ARTS ET DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL
RELATIVE A «LA SUPPRESSION A LA RTBF DE
L'EMISSION TELECINEMA"

M.le Président. - La parole est à Mme Wynants pour
poser sa question.

Mme Bernadette Wynants (Ecolo). - Monsieur le
Président, le 28 mai, nous apprenions la suppression de
J'émission Télécinéma qui émir programmée depuis sept
ans. En commission comme en séance plénière, il fur
souvenr question de la RTBF mais je crois que vous vous
souviendrez, monsieur le ministre, que je ne vous ai jamais
interrogé sur une émission en parriculier ni sur les horaires
ou le personnel.

II ne nous appartient pas, bien sûr, de décider quelle
émission doir êrre programmée, à que11e heure er avec
quelle équipe d'animarion. En revanche, il nous apparrienr
de veiller au respecr du conrrar de gesrion. Celui-ci prévoir,
en son arricle 12, que la RTBF doir diffuser, je cire: «des
émissions régulières de promorion, de sensibilisarion et
d'informarion culrurelles; dans ce cadre, elle diffuse des
specracles ainsi que des émissions consacrées à roures les
disciplines arrisriques: lirrérarure, cinéma, musique, arrsde
la scène, arrs plasriques er beaux-arrs ». Le conrrar de
gesrion précise égalemem que« à rour le moins, l'Enrreprise
produir er diffuse en rélévision, au moins dix fois par an,
une émission spécifique pour chacun des domaines visés au
1er alinea », er donc égaJemenr au cinéma.»

Le comrar de gesrion esr rrès clair; la RTBF doit donc
non seulemenr diffuser mais égalemenr produire au moins
une émission consacrée au cinéma; de plus, il ne peur s'agir
uniquemenr d'une émission de promorion, elle doit égale-
menr viser l'information. Et une information digne de ce
nom, c'esr bien aurre chose que de simples bandes a11l10n-
ces.

Donc, à la relecture du contrat de gestion, nous
devrions êrre rassurés quant à la garanrie de l'existence
d'une émission consacrée au cinéma, qui soit autre chose
qu'une juxtaposition de bandes annonces.

Pourriez-vous, monsieur le minisrre, nous informer sur
la procédure er le délai du renouvellemenr de ces program-
mes? Le 24 mai, la presse annonçair également la fin de
plusieurs émissions culturelles: Intérieur Nuit, Courant
d'art,Sindbad.la direction de la RTBF a décidé en effet de
repenser l'ensemble des émissions culturelles, notamment
dans le cadre du reformarage de la Deux. Esr-ce égalemenr
dans ce cadre qu'intervient]a suppression dt: Télécinéma?

j'ai éré queique peu surpris<: étanr donné que ceia
n'avait pas été annoncé au départ er je ne comprends pas
bien si c'est dans ce cadre que cerre décision esr inrervenue.
Fair un peu troublanr, même si cela ne dépend pas de nos
compérences: la presse relève aussi que la mérhode semble
avoir un peu différé par rapport aux autres émissions culru-
relies, puisqu'il semble qu'il n'y ait guère eu, dans le cas de
Télécinéma, de concerration. La Libre du 29 mai précise en
effer que Philippe Reynaert, un des animateurs de
l'émission, aurair appris la nouvelle lundi soir, à son retour
de Cannes. Cela ressort probablement de l'autonomie de
gestion de la RTBF. Pour notre parr, c'est essenriellement la
question de la programmation qui nous occupe.

Au moment où j'ai rédigé cette quesrion voici une
dizaine de jours, j'ignorais encore cerrains éJémenrs qui
ont, à présent, été diffusés dans la presse. On sait mainte-
nant que ces émissions ont faÎt l'objet d'un appel et d'une
procédure. Une parrie de ma quesrion est donc déjà un peu
dépassée par les événements. j'ai également appris que l'on
s'orientair vers une émission de cinéma dire «cinéphile»
mensuelle alors que Télécinéma érait hebdomadaire. Si une
émission mensuelle répond toujours aux conrrainres du
contrat de gestion, en termes quantitatifs, cela consritue
sans doute un recul par rapport à la siruation antérieure.
Vous avez vous~même relevé que la suppression de Téléci-
Itéma avair également pour effer de faire perdre à la RTBF
une case sur TVS. Comment do ir-on appréhender
l'ensemble de ces éléments dans ce contexte?

M. le Président. - Nous allons enrendre à présent Ja
question de Mme Derbaki Sbaï qui porre sur le même sujet.

M. FrançoisRoelants du Vivier (MR). - Monsieur le
Président, Mme Derbaki Sbaï, qui nous rejoindra sous peu,
m'a demandé de donner lecrure de sa quesrion.

Je ne crois pas, dir-eHe, êrre la seule personne à avoir éré
ébranlée par la décision de supprimer l'émission Téléci-
néma. Comme vous l'avez judicieusemenr déclaré,
monsieur le ministre, si sur Je fond, la RTBF gère sa
programmarion commeelJe l'enrend et que vous n'avez pas
à vous immiscer dans ces choix, il reste la quesrion de la
forme à ce sujet.

Ne pourriez~vous enramer une enquêre plus large afin
de savoir sur quelle base cerre décision a été prise, ceci dans
le cadre, bien sûr, d'une réflexion globale sur la cultureer le
cinéma à la télévision?

Par exemple, récemment en commission Je la Culrure,
nous avons pris connaissance des gtandes difficultés que
rencontrait le courr métrage belge en matière de diffusion.
Il me semble que la RTBF, au lieu de réduire ses cases
cinéma, devrait au contraire en assurer une prom()(ion
accrue.

L'émission Télécinéma érair totalement indépendante
financièremenr et ne subissait aucune pression de la part
des producreurs de cinéma qui, généralement, subvention-
nenr cc genre d'émission. Par ce fait, elle pouvait apporrer
une critique juste sur les films présenrés.

Si Télécinéma a été supprimée à la suite d'une évalua-
tion, il serait peur-être opporrun d'analyser d'aurres émis-
sions de la RTBF, comme, par exemple, cerrainesémissions
de divertissemenr.

Je parrage, conclU( ma coll~gue, voue senrimcnr
d'aberrarion alors que le cinéma belge est, un!.: fois de plus,
à j'honneur.
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M, le Présidt:nt. -- La parok est à M. Miller, ministre.

M, Richard Miller, ministre des Arts et des Lenres et de
J'Audiovisuel. Monsieur le Président, chers collègues,
COlllme cela vient d'&tre rappelé, il ne nous revient pas
d'intervenir dans les choix de programmation de la R TRF
dont le statut d'entreprise puhlique autonome doit être
respecté.

Cela tram, vous avez raison dl: souligner que le contrat
de gestion de la RTBF contient une disposition qui l'oblige
:l produire et à diffuser au moins dix fois par an une émis-
sion spécifique pour plusieurs disciplines artistiques, dom
k cinéma. Je serai donc très anemif - vous pouvez me
faire confiance - au respect de cette disposition.

Sur le principe du système d'appel ;1 projet, que le
contrat de gestion a prévu, je pense que celui-ci permettra
une réelle dynamique ou dynamisation dans le renouvelle-
ment des concepts d'émissions et assurera ainsi une
programmation rrès active ou, pour utiliser un terme ,1 la
mode, proactive.

Je pense que l'on peur partager le souci de la hiér,)fchie
de la RT'BF de s'imerroger, via ce système d'appel fi projets,
sur 1a. pérennité des programmes qu'elle produit, même
lorsqu'ils répondent de manière adéquate :lUX missions
spécifiques de service puhlic et qu'ils atteignent de bons
taux d'audience. 11est de bonne politique, au sein de la
RTBF, de s'interroger régulièrement sur les taux
d'audience des émissions, même lorsqu'elles sont appré-
ciées par le puhlic, de façon à maintenir, à l'intérieur de b
maison, une dynJmique forte.

L'aurocritique et un certain degré d'introspection
peuvent, je le pense, éviter de sc révei!lcr un jour en décou-
vrant que les intérêts des téléspectateurs sc sont complète-
ment modifiés et que l'on est dans le creux de la vague.
C'est d'ail!eurs la raison pour laquelle le contrat de gestion
de la RTBF prévoit une procédure d'appel d'offres çoncer-
l1:1nt l'ensemhle des émissions.

De fait, selon les renseignements que la RTBf m'a
commu1l!qués, elk a LUIl:é un appel :CIprojtt qui, pour
répondre à la question de Mme \X1ynants, ne concerne pas
exclusivement UlH:émissi(Hl de nitique cinématographique
mais aussi un magazine de cinéma, sans autre précision'~
je suppose qu'il s'agit d'une émission pouvant être faite
exclusivement dc bandes annonccs-, etdedeux émissions
cu!rurc!ks, l'une pr('stnutl( les événements culrurels sur la
première chaîne, l'aurre suscitant le débat critique sur la vie
artistique dans notre Communauté, sur !a deuxième
chaîne.

La distinction opétée entre les deux chaînes est ;1\1ssi 1111

enjeu colossal au regard des missions qui sont celles de la
RTRF. En cffet, faire glisser \cs émissions cultllrelles sur l:1
deuxième chaîne est peur-être une bonne chose, si on
dispose de honne émissions, mais cela peut aussi revenir :1
mettre à l'écart les émissions culrurelles par rapport à la
programmation d'ensemble et au public d'ensemble de la
R'fBF. Il Y a, là ;JUssi, une imerrogation.

C'est donc hlen dans le cadre g]ohal du reformatage de
ses émissions culturelles et de la deuxième chaîne
qu'intervient cette décision. Je répète donc que nous aurons
aussi intérh à nous imerroger sur le contenu de cette
deuxième c1uîne. La déci!>ion sera prise par le conseil d'ad-
ministration de la RTBF mais nous devons être très ;ltten-
t:fs ;l ce que le glissement qui s'opérera ne coupe pas le
public de LI RTBF des émiSSIons cultureHes ql11
l'intéressent.

A ma connaissance, il n'y a pas cu d'évJluation au sens
formel du terme avant cette décision. On n'a pas évalué les
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taux d'audience, l'impact des émissions soumises à refor-
matage. C'est peur-être dommage mais je répète que nous
devons aussi faire confiance à la direction de ]a RTBF.

F.n effet, la direcrion de la R TRF a, dans la pratique
qu'elle fait du contrat de gestion, une certaine marge
d'appréciation dont nous devons tenir compte.

Dans le cas de Télécrnéma, on peut raisonablemenr
estimer que l'usage qui a été fair de cette marge
d'appréciation par rapport au contr3t de gestion est contes-
table et que, malheureusement, elle pourrait s'avérer
dommageable à la fois pour la R TRF et pour l'ensemble des
missions dont nous attendons qu'eUes soient remplies par
hl RTBF. J'estime qu'il était maladroit, en tour cas sur la
forme, de supprimer ce programme sans en avertir ses
concepteurs, alors qu'ils éraient à Cannes, non pas pour le
plaisir, mais parce qu'ils y faisaient la promorion du
cinéma belge, mais aussi du cinéma dans son ensemble,
pour la réalisation d'une émission qui, je le répète et j'y
reviendrai tout ;l l'heure, était diffusée sur TV5.

La seule émission cinéma présente sur 'l'V5 était cette
émission réalisée par la RTBF. Or, TV5, ce som
600 millions de téléspectareurs potentiels dans le monde
entier. Le travail accompli [Hr J'équipe de Télécinéma érait
donc d'une importance capitale, non seuJement au niveau
de la réalisation de l'émission eI]e-même, mais aussi parce
que l'équipe réalisait ses séquences précises pour TV5.

J'estime donc qu'il y a vraiment eu maladresse,
d'aUtant plus que j'ensemble des représentants et des diri-
geamsde!a Communauté française dans les matières cultu-
relles et audiovisuelles, se trouvaient égaJement à Cannes
pour sourenir l'effort de la Communauté. Je ne reviendrai
pas sur le prix obtenu par Olivier Gourmet ni sur le bit que
des réalisareurs et des producteurs de la CommunaUté
étaient présents. J'y étais moi-même présent, ainsi que le
ministre Kubla à travers Wallimage, ]e ministre Reynders
pour y présenter le Tdx Shelter, le sénateur Monfils,
M. rhilippot et M. Delusine de RTL.

M. Philippot a ensuite été invité en direct sur le plateau
de la RTBF pour vanter la façon dont la RTBF contribuait
au développement du cinéma belge.

Pendant ce temps là, à l'intérieur de la maison, on
supprimait l'émission. Les concepteurs étaient occupés à
tr:1VaiUer sur une émission quand on leur a téléphoné pour
leur dire d'arrêter l'enregistremenr, leur dernière émission
venant à échoir le m(jrdi suivant. Je trouve cette (juirude
déplorable.

Réagissant par voie de presse, j'ai déclaré qu'il
s'agissait d'une 1{ be1le idiorie». Je ne trouve pas d'autre
mot. On pouvait très bien s'interroger sur le développe~
ment de l'émission, éventuellement sur une aurre forme <l
lui donner, mais il hllait le faire dans un contexte de
concertation beaucoup plus large avec les responsahles de
l'émission. D'autant que cela intervient à un moment oÙ,
indépendamment des succès d'estime que reçoivent nos
aureurs, la RTBF va coprodulre davantage de fictions lour-
des et oÙ plusieurs ml'cmismes se mettent en route pour
donner enfin une dimentsiotl économique à la production
audiovisuelle qui permettra d'assurer les moyens suffisanrs
fi sa créativité.

Cela se passe aussi au moment où la RTBF va décider
d'investir davantage dans de grandes productions ;1udiovi-
suelles et où elle aura besoin de ce contact avec Je secteur.

Vous savez également que M. Reynaert est directeur de
la Société régionale d'investissement wallonne dans le
secteur audiovisuel, Wallimage. A ce titre, il est certaine-
ment un des meilleurs spéci;llistes pour assurer un travail
d'analyse critique, mais aussi pour bire comprendre aux



téléspectateurs les liens qui peuvent exister entre les films
tels qu'ils les voient à l'écran et tout h: processus de fabrica~
tion arristique, technique et économique. Il peut donc
porter un regard professionnel sur les films"

Mais, il faut aussi reconnaître que M. Reynaerr a réussi
à créer son image. C'est un nom de la critique cinématogra-
phique, dans la lignée des Selim Sasson ou Dimitri Bala-
chov. Certaines chaînes privées lui ont même fait des
propositions, précisant qu'elles étaient intéressées par ses
lunettes blanches. C'est peur-êrre là le secret de
M. Reynaert. (Sourires.)

Télécinéma étair un magazine hebdomadaire de trente
minutes. Or, la lecture de l'appel ;1 projet nous apprend
qu'il pourrair évenruellement devenir mensuel et, alors
qu'il étair programmé sur la Une, étant ainsi assuré d'une
cerraine audience, il risque d'être déplacé sur la Deux.
Parallèlement, l'émission de promotion payée exclusive-
ment par les annonceurs demeurera à une fréquence hebdo-
madaire.

Je dois constarer que les critères qui ont éré retenus
pour cet appel à projet ouvrent bien la possibilité de remet-
tre en cause la miseen valeur de la seule émission cririquede
cinéma qui existe encore dans notre paysage audiovisuel.

Dès lors, et pour répondre à votre dernière question,
une émission consacrée au cinéma figurera bien dans la
prochaine grille de la IrrBF, conformémenr au contrat de
gestion. Néanmoins, et selon le pouvoir d'appréciation qui
est le sien, je pense que notre service puhlic devr:lit
s'interroger sérieusement sur le fait que c'esr en marquant
avec discernement ses différences avec la programmation
existante qu'elle se reconstruira une identiré et une
audience forte, et pas simplement en tentant de diffuser des
émissions très proches de la promotion commerciale.

Nous sommes, dans ce dossier, confronrés;.j une réelle
difficulté. J1faut voir comment la hiérarchie de la R"I"RF va
se positionner, quels choix vont être opérés.

j'ai entendu que M. Phillippor interviendrait en
personne sur ce dossier. Nous allons attendre sa décision.
En tour cas, je peux vous assurer que je ne resterai pas inat-
rentif à ce sujet.

Je relève aussi que chaque émission de Télécinéma
faisait l'obier de trois diffusions sur'I"VS et qu'elle était très
;lppréciée des programlll~1.teurs, ce qu'ils m'ont confirrné la
semaine dernière. Ils avaient en effet !'opporrunité de choi-
sir d'autres émissions pour remplir la case" cinéma» de
leur programmation mais l'émission de la RTBF a emporré
leur adhésion, à tel point qu'ils avaient proposé à la RTBr
de reprendre une sélection des meilleurs moments et de les
3ccompagner d'une /Joix off pour consrituer un
programme spécifique. Ce projet est évidemment compro-
mis et, dans la foulée, il est prohahle que la RTBF perdra
aussi cetrecase dans la grille de la chaîne francophone. Son
remplacement pourrait être assuré. me dit-on, par
l'émission de France 2 qui traite aussi du cinéma. Jt: le
regretterai d'3utanr plus que cette fenêtre internarionale
«cinéma", qui était identifiée à notre CommunaUté,
s'inscrivait d'une ceruine façon dans la politique que
j'essaie de mettre en place à travers les compétences qui me
sont dévolues en la matière. En effet, je tcnte, en organisant
différents projets, de d\)nner une véritahle identité à Bruxel-
les en tant que capirale européenne au regard du cinénu
européen. Nous travaillons activement à un projet de
chaîne européenne consacrée au cinéma. Ce projet esr
t'vidernmenr fondé sur la nécessité d'avoir l'émission de cc
signal à partir de Bruxelles, c1pirale européenne. Par
ailleurs, un grand colloque internarional sur la création
cinématographique aura lieu ici mêmt', à Bruxelles, au
mois de novemhre prochain. Voilà, monsieur le Président,
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les réponses que je voulais apporter. Je pense que le dossier
n'est pas clos.

Mme Bernadette Wynants (Ecolo). - Monsieur le
Président, je partage tout à fait l'analyse du ministre. La
RTBF peut, ~ur la ha~e du contrat Je gestion, choisir d'en
faire plus ou moins. Or, il est manifeste qu'elle s'oriente
vers le minimum, ce que nous regrettons même si nous ne
pouvons !e dénoncer formellemenr, Un rythme mensuel
implique que l'actualité cinématographique n'est plus prise
en charge que par la promotion et que l'émission mensuelle
doit sélecrionner les films évoqués dans l'émission critique.
Dans cc cas de figure, la variéré des sujets et des films abor~
dés est nécessairement réduite. A tirre per~onnel, c'est
précisément ce que je regrette le p!us: !e~ sorties hebdoma-
daires ~eront seulement prises en charge par la promotion.
Bref, nous n'avons pas le pouvoir de dénoncer formelJe-
ment cette décision mais je pense que 11Ousdevonsfaire érar
de nos regrets quant à cc choix minima liste.

M. Richard Miller, ministre des Arts etdes Letrres etde
l'Audiovisuel. - Monsieur!e Président, je voudrais ajou-
ter deux petites choses. 1\ esr évident que les formarions
politiques qui consriruenr notre assemblée sont égalemenr
représentées au conseil d'administration de la R.rBF et que
c'est aussi à ce niveau qu'il esr possible d'intervenir. Enfin,
nous devons renir compre du fait que la RTBF diffuse à
présenr ses émissions sur satellire, de sorte que l'émission
Télécinémél pouvait être captée sur l'ensemble du terriroire
européen.

QUESTION ORALE DE MME JULIE DE GROOTE AU
MINISTRE RICHARD MILLER, MINISTRE DES
ARTS ET DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL
RELATIVE AUX «AUDITS DEMANDES POUR LA
RTBF",

M.le Président. - La parole est à Mme de Croote pour
poser sa questIon.

Mme Julie de Groote (cdH). -~- Monsieur le Président,
je pense ljue ma question est importante, rant d'un poinr de
vue technique que d'un poimde vue politique, dans un sens
bien compris. Notre commission a consacré heaucoup de
temps à réfléchir sur la RTBF dans le cadre du conrrar de
gestion. C'est vraimenr comme cela que je voudrais que !e
ministre comprenne ma quesrion. Il s'agir d'un prolonge-
ment des travaux et de la réflexion que nous avons menés
ensemhlc duram de longs mois.

Le 4 avril dernier, le conseil J'administration Je la
RTBF autorise J'administrateur général er l'équipe di ri-
geaille J procéder« à ]'élaboration lt la rédaction, Jans des
dé1ais serrés, d'un cahier des charges destiné à consultlT le
marché afin de faire appel ,1.une assisrance externe vemilée
en phases diagnostique, stratégique er organisationnelle et
d<.:vanrpermettre de dégager un plan de changement pour le
mois J'octobre 2002». L'audir en question esr desriné à
aider l'administrateur général à élaborer - c'esr vraiment
œla qui est irnporf<1nt pour norre rU1cxion ,-"_. un plan stra-
régique, un projet de réorganisarion er un plan de change-

ment. Cc sont des mots lourds Je sens: « p!an strarégique,
projet de réorganisarion, plan de changement ». L'appel
d'offres prévoir que cette érud<.:sc suhdivisenit cn quarre
étapes di~;tincres: une phase diagnosrique, une phase straré-
gique, une ph;tse organisationnelle et, enfin, !e plan de
changement. L'expression "plan de changement» est en
ellc-même ;lssez forte. Le budger réservé à cer audit est dc
1,250 millio!l d'euros, soit approximativement 50 millions
de francs helges.
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Monsieur le ministre, je voudrais vous poser plusieurs
questions à ce sujet. Ma première série de questions,
d'ordre technique, ne vous étonnera pas venant de
l'opposition. Quam à ma deuxième série de questions,
J'ordre politique, je voudrais vraiment qu'elle soit insérée
dans le prolongemenr des longs mois que nous avons passés
à réfléchir à la RTBF.

Ma première série de questions présente un aspen plus
technique, ]a seconde porte sur l'ohjectif poursuivi.

Les questions techniques sont au nombre de trois.

Premièremenr, pouve7-vous nous expliquer, monsieur
le ministre, comment, étant donné les problèmes budgétai-
res que nous connaissons, la RTBF a pu dégager un
montant de 1,2S0 million d'euros pour ]a réalisatÎon de
cerre étude?

Deuxièmement, question plus difficile peur-être, qui
pourrait constitUer une pierre d'achoppement dans le cadre
de l'arrrihurion du marché: la procédure suivie, à savoir un
marché de gré à gré, me semble tout à fait en contradiction
avec 1a réglementation en la matière. La somme en jeu hant
de50 millions de francs belges, il auraitfal1u procéder selon
moi, à un appel d'offres européen. Pouvez-vÜus justifier la
procédure appliquée, monsieur le ministre? Cenaines justi-
fications pourraient être avancées. Je pense à un facteur
externe rel que l'urgence. En l'occurrence, ce n'est pas le cas
puisqu'il s'agit d'une réorganisation interne.

Troisièmement, quel est le calendrier prévu pour la
réalisation de l'étude?

j'ahorde à présent ma s<:conde série de questions. Je
voudrais que vous la considériez comme un point de débat,
positif, entre nous. Elle porte sur les objectifs poursuivis. Je
précise d'emblée que lorsque M. Philippm a été entendu
par notre commission le 27 février dernier, il a clairement
montré que l' adminisrratt:urgénéral avait une vision straté-
gique fone de l'avenir de la RTBF; celui-ci élvait déjà «fait
son devoir» et bénéficiait d'une connaissance approfondie
de la siruation. Cependant, !'analyse faite par M. Philippot
lorsque nous l'avons entendu, nt: sous-estimait pas pour
autant les difficultés du passé ni les défis auxquels la RTBF
doit faire face dam un environnement sans cesse plus
concurrentiel.

Si je partage la nécéssité d'un plan Stratégies, celui-ci ne
doit pas se greffer sur la "maison RTBF» mais être réelle-
ment élaboré en concertation avec ses différentes compo-
santes. Nous y avons longuement réfléchi, peut-être à un
moment oÙ notre réflexion était limitée par un furur non
pas sclérosé, mais relativement figé. Lorsque nous avons
réfléchi au contrat de gestion, nous ne pensions pas que
certains changements pourr;Ùent s'opérer. Comme je [';Ù
déjà dit;! maintes reprises durant les travaux en commis-
Sion, monsieur]e ministre, vous avez été le premier à sortir
de cerre rdation binaire enrre]e conseil d'adminisrration et
]e Gouvernement et à engager un déhat avec les parlemen-

taires membres de la commission. Cependant, et je relaye
ici le sentimenr de J'ensemble de mes collègues, nous ne
sommes pas a11ésaussi loin que nous]e ferions aujourd'hui,
quelques mois plus tard, parce que certaines choses ne
semblaient jamais changer. Mais c'était hl première fois
que nous réalisions cet exercice. Lors des auditions, certai-
nes questions sont clairement apparues. Elles ont été recon-
nues dans le volumineux rapport qui a été élaboré mais
nous n'y avons pas donné suite car nous estimions qu'el1es
nesesiruaienr pas dans les limites de l'exercice du renouvel-
lement du contrat de gestion proprement dit. Je voudrais
comprendre les limites de l'audit p;H rapport aux travaux
approfondis que nous avons menés d;lns ]ecadredu contrat
de gestion.

(6)

Ma première question est en lien direer avec cet aspect:
l'étude-ou l'audit, s'il est attrihué-est-elle limitée par le
nouveau contrat de gestion conclu le 14 ocrobre 2001 pour
une période de cinq ans et qui est d'application depuis le
1er janvier 2002? Je souhaiterais obtenir une réponse affi-

née: j'ai en effet déjà posé cette question à M. PhilippOt
lorsqu'il a évoqué le plan Stratégies. EUe est rrès importante
pour comprendre les conclusions opérationnelles de
l'étUde. Voici un exemple pratique. L'audit porterait sur les
cinq prochaines années, cc qui correspond égalemenr à la
duréedu conrratde gestion. Dans l'appel d'offres, je ne vois
pas de lien entre l'audit et le contrat de gestion, poinr à
clarifier selon moi.

Deuxième question: lors de son audition, M. Philippor
a formulé des critiques constructives à l'égard d'une
"définition non aboutie de la décenrralisation et
j'inexistence d'un centre de décisions stratégiques». C'est
assez fort non seulement en ce qui concerne les centres
régionaux mais également pour la définition d'une politi-
que générale et cela rejoint les conclusions formulées par
notre commission parlementaire. Il soulignait également
que« tour projet de réorganisacion doit effectivement tenir
compte» -et ne pas faire fi du passé- "de l'existence de
cinq centres de production décentralisée à cÔté d'un siège
centraL. Toujours selon M. Philippor, "la question
urgente à trancher est de définir quels moyens ct queJJes
émissions doivenr être assignés à chacun de ces centres
régionaux ».

Les limites de l'érude se situenr-elles dans l'existence
même de ces centres régionaux? En d'autres termes,
jusqu'oÙ pourront aller ceux qui effecrueronr l'étude,
compte tenu des articles du contrat de gestion rdatifs aux
centres décentralisés? C'est bien la question que nous nous
étions posée dans ]e cadre de la réflexion sur Je contrat de
gestion.

Aurre question: quel est le cadre budgétaire dans lequel
]eplan srratégique peutse concevoir? M. PhiJippot a claire-
ment souligné tant les contraintes financières Je la RTBF
que l'absence d'une comptabilité analytique fiable. La
budgétisation pluri:mnuellede l'organisation, qui est impé-
rative scion J'administrateur généraJ, se situe-t-elle claire-
ment à l'intérieur de l'enveloppe existanre?

M. Richard Miller, minisrre des Arts et des Lettres crde
1'Audiovisue1. - Comme pour la pluparr des questions
orales et imerpdlations relatives,~ la RTBF, je commence-
rai ma réponse en rappelant que les décisions sont prises
par une enrreprise autonome culturelle. Je répondrai donc
aujourd'hui également dans les limites de ce cadre-là.
J'insisre sur le fait que la dél.:ision de recourir à une consul-
canee <:xterne en vue d'accompagner les structures dirigean-
tes dans la réalisation J'un plan stratégique et d'un plan de
changpnenr d'entreprise a été prise en route autonomie par
le conseil J'administration. C'est donc à l'entreprise seule
que r<:vienr la n:sponsabilitéde cerredécis!on. Cela étanr, je
pense que j'élaboration d'un plan de changement est inévi-
table si l'on veut assurer J'avenir de la radiotélévision de
snvice public en Communauté française, compte tenu de
l'évolution particulièremenr rapide de ce secteur.

Pour J'instant, le diagnostic étabb concernanr la RTBF
n'est pas rrès favorable. Il souiigne une très grande fragilité
financière, avec une perspective de déficit structurel. Je
signale d';1illeurs aux membres de la commission qu'ils
seront bienrÔt saisis d'un texte de projet de décret garantis-
sant Ull emprunt de rresorerie pour la RTBF poUt' un
montant de 800 mil1ions. Le diagnostic stigmatise égaIe-
ment la croissance des charges en personnel depuis trois
exercic<:s ainsi qu'une structure de coûts rendue rigide
notamment par l'augmentation du personnel sous statut à
!a suite d'une décision regrerrable prise en 1998.



Cette situarion impose une réflexion structUrelle sur les
objectifs et les priorités de l'entreprise ainsi qu'un plan
financier visant à atteindre un retour à l'équilibre budgé-
taire. Si la RTBF estime devoir solliciter une aide extérieure
pour parvenir à ces objectifs,c'est son choix. El1e considère
cette consultation comme un réel investissement qui appor-
tera davantage d'efficacité et d'efficience aux opérations
menées à l'intérieur de l'entreprise.

La RTBF m'informe que cette étude ne coûrera pas
1,25 mil1ion d'euros mais un mil1ion d'euros. Ce montant
est entièrement à charge du budget général de la RTBF qui
devra dès lors établir son budget et rééquilibrer ses dépen-
ses en fonction de cette charge nouvel1e. D'après mes infor-
mations, la RTBF envisage de financer l'audit grâce à des
réductions de dépenses, de frais administratifs et amres.
J'insiste sur le fait que le Gouvernement a décidé de ne pas
fournir de moyens budgétaires pour financer cet audir.

Il convient de préciser que le marché de service a fait
l'objet d'une procédure par appel d'offres restreint. On n'a
donc pas eu recours à la procédure négociée qui était appe-
lée autrefois de gré à gré et que vous avez évoquée. L'appel
a été public et l'avis de marché a été fait au Monitcurbelge
et au Journal des publications officielles des Communautés
européennes. Le marché a donc bien fait l'objet d'un appel
d'offres européen. L'appe] d'offres précisait que les deman-
des de parricipation devaient être rendues pour le vendredi
17 mai. Le dépouil1ement, l'analyse des offres et le choix
motivé du bénéficiaire du marché devaient être terminés le
14 juin. Selon la presse, la société Andersen aunlit finale-
ment été retenue. Le cahier des charges prévoit expressé-
ment que la date limite d'exécurion du service est le 30 sep-
tembre 2002.

Quant à l'obiectif poursuivi par l'érude, les conditions
générales du marché me paraissent suffisamment claires.
Le service demandé à l'auditeur est «d'apporter une assis-
tance à l'administrateur général et à l'équipe de direction de
la RTBF". Cette assistance comporte une phase diagnosti-
que, une phase stratégique et une phase organisationnelle
devant permettre de dégager un plan de changement pour
l'entreprise, plan que vous appelez également de vos vceux.
Il est évident que l'étude ne vise qu'à assister dans ses déci-
sions l'entreprise qui doit, bien emendu, respecter par
ailleurs les obligations décrétales et contractuel1es qui som
Jes siennes. Les obligations acruelles du contrat de gestion
approuvé en ocrobre dernier som donc des données dans
1esquel1es l'administrateur général doit s'inscrire pour
établir son plan de stratégie. Un contrat de gestion a été
négocié et il a été signé par les deux parties. M. Philippotest
entré en fonction après la négociation et la signarure de ce
contrat de gestion.

Les obligations actuelles du contrat de gestion approu-
vées en octobre dernier sont donc des données dans lesque]-
les ce plan doit s'inscrire.

Cela dit, vous avez raison. Il me paraît difficile de réali-
ser une étude stratégique sur la RTBF en ignorant les
missions qui lui incombent, mais il n'est pas non plus néces-
sairement pertinent de limiter celles-ci au seul contexte juri-
dique s'imposant à elles. J1n'est dès lors pas exclu que les
résultats de la consultation soulèvent certains problèmes
liés aux obligations du contrat de gestion. Nous avons
demandé à M. rhilippot un plan de développement de l'en-
treprise. Celui-ci a estimé devoir faire appel à une société
pour lui apporter assistance dans sa réflexion. Mais même
si l'ensemble du travail est opéré dans les limites des condi-
tions imposées par le contrat de gestion, i] me semble
évidenr qu'à travers cette étude, certaines difficultés, peut-
être liées à ce contrat de gestion, seront mises en évidence.

Je peux diredevanr la commission que, jusqu';\ présent,
à travers les différents contacts que j'ai eus avec M. Philip-
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pot, aucune demande relative à une modification des
contraintes du contrat de gestion n'a été émise. Mais,
comme ce travail est en cours, je suppose que des conclu-
sions seront tirées à un moment donné.

Vous avez eu l'amabilité de rappeler les travaux qui ont
été organisés au sein de cette commission dans le cadre de]a
préparation du contrat de gestion. Hier soir, en séance
plénière, nous en parlions encore avec Mme Corbisier,
également dans un contexte relatif à la télévision de service
public. Je suis heureux que nous ayons réalisé ce travail
ensemble et que nous ayons abouri à un contrat de gestion.

JI y a donc deux tdéments à ce niveau.

Premièrement, le décret qui modifie \cs statuts de la
RTB est actuellement au Conseil d'Etat et nous eSjlt:tons
recevoir l'avis de ce dernier cette semaine. Nous pourrons
ainsi peut-être en débattre avant les vacances parlementai-
res. Mais chaque fois qu'il y aura négociation, nous aurons
à débattre sur le contrat de gestion.

Je ne veux pas que l'on tire une conclusion hâtive des
mes propos mais, ,1 l'évidence, si une modification du
contrat de gestion était souhaitée, nous en débattrions
ensemble. Je ne dis pas que l'on va â nouveau modifier
l'ensemble du contrat de gestion de !a RTBf mais si, ,1
travers les analyses oule plan, !'une ou l'autre modification
est souhaitée et se justifie pleinement sur la base des
éléments économiques, etc., un dêbat sera organisé au sein
de notre commission.

A cet égard, il faut insister sur le fait que !'érudedeman-
dée n'l'sr pas décisionne11e. Elle ne constiruera qu'une aide
à la décision qui sera prise par l'entreprise. Dans le eadrede
cerre décision, la RTBF devra évidemment tenir compte du
contrat qu'dIe a signé avec la Communauté fr,1I1çaise.

Votre question relative à l'existence des centres régio-
naux rejoint la question précédente. Le contexte juridique
est une donnée. Vous l'avez dit vous-même, il est prévu que
nous confirmions l'existence des centres régionaux à
travers nos travaux, cc que nous avons fait à plusieurs
reprises. Il faut rappeler qu'elle est fixée par décret.

Vous avez cité ['administrateur généra! qui a affirmé
que «tour projet de réorganisation doit tenir compte de
l'existence de cinq centres de production décentralisés ;1
côté d'un siège central ».

Dans les limites de ce qui est prévu pour !e moment
dans le contrat de gestion, préciser les tâches et moyens de
ces centres relève de la stratégie de l'entreprise. Je pense dès
lors que cette étude portera bien moins sllr l'existence de ces
centres que sur la possibilité d'Utiliser ceux-ci de]a façon la
plus efficace et la plus rentable possible. C'est d'ailleurs ce
que nous souhaitons tous.

Concernant le cadre budgétaire dans lequel1cplan stra-
tégique pourra se développer, iJ paraît raisonn:lble de se
référer aux disponibilités existanres. L'enveloppe actue11e
est déterminée par la dotation qui est octroyée par le
Gouvernement à la RTBF et dom le montant, les paramè-
tres d'évolurion et de révision éventUelle som établis dans !e
contrat de gestion. Quelques dispositions prévoient certai-
nes modifications aux paramètres d'évolution. Les recettes
propres publicitaires, commerciales ou autres de l'entre~
prise constituent la deuxième source des revenus de la
RTBf.

J'espère évidemment que l'enve]oppe actuelle ne
restera pas figée et que, dans les mesures qui lui sont légale-
ment permises,]a R TBJ-iaccroîtra au maximum ses recettes
propres. Cela relève aussi de la stratégie de j'entreprise.
Nous ne sortons donc pas de notre sujet. Cerre capacité à
augmenter ses recettes propres fait partie de la stratégie de
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l'entreprise que J'administrateur généra! devra établir,
noramment avec !es conseils des ,:lUditeurs.

Il faut en cffer rappeler que l'objectif de!a consultarion
vise aussi à construire un plan financier permettant de reve-
nir à J'équilibre budgétaire dans le cadre de l'enveloppe
CXlstanre.

j'espère avoir ainsi répondu aux différentes questions
de j'honorable membre.

M.1e Président. - La parole est à Mmede Croute pour
une réplique.

Mme Julie de Groote (cdB). - Je serai assez brève,
mais je m'adresserai cgalernent à vous, monsieur le Prési-
denr.

J)'ahord, d'un poim de vue technique, je ne
m'aventUrerais pas trop, monsieur le ministre, quant à la
définition de ce '-Iu'on appelle un appel d'offres éuropéen.
On peur effectivement justifier le fait que ce soit un appel
d'offres restreinr et non de gré ,1 gré. Quant à dire qu'i!
s'agit d'un appel d'offres européen, je ne pense pas que cela
passerait le cap d'une analyse juridique en cas de recours.

'J'oujours d'un point de vue technique, rien n'est sccreL
Il y a d'ail1eurs des notes juridiques très intéressames ré."di-
gées par k conseil d'administration de ]a R TBP qui
analysent le danger qu'il y aurait par rapport à ceUe procé~
dure et \cs justifications que l'on pourrait avancer pour un
appel d'offres restreint, par rapport à un appcl d'offres
européen, lesqucHes juistifications ne s'appliquenr pas, en
l'occurrence, puisqu'il s'agit hien, comme vous l'avez dit,
d'une réorganisatIon interne et de l'appui à une réorganisa-
tion stratégique.

Bref, si je pouvais aussi vous conseil1er, je vous dirais de
ne pas trop vous aventurer dans la voie d'une affirmation
trop pérernproire en la matière.

Par ailleurs, en cc qui cOI1(Crne \c budger, il serait imé-
ressant que chacun d'entre nous demande à ses représen-
tants d'oÙ provienr Je mdlion d'euros qui sera affecté à cette
étude. C'est vrai que la marge est très serrée. Si, comme je
l'ai entendu, eela entraîne une restricrion d:ms les frais
administratifs, je veux hien l'admenre. Pour donner suite à
VOtrt' réponse, dans le cadre de votre préalahle qui est hien
de dire qu'il s'agit d'une entreprise autonome culturel1e
d,1ns !aque!1e nous :1VOnstous des représentants poliriques,
j'ajouterai qu'il y a là un relais à faire pour chacun d'entre
nous.

Cela t'tant, le poinr essentiel est de se dire <,quelles S(Jnt
!cs !imices des conclusions qui peuvent êtn: données?» La
société retenue, quel1e qu'clic soit, est dans l'ambiguïté
d'un cadre juridique qui est le contrat dc gestion, d'une
parr, et, J'autre part, de ce qui existe.

Je m'adresse à présent plus spécialement :1 vous,
monsieur le Président. Puisque vOltS avez fixé le calendrier
au .W seprembn: 2002, il serait intéressant que nOlls ayons
aussi -, par exemple en juin de l'année prochaine

-- un
débat quant aux ]imires de cet exercice pour que le plan de
changement soit récl1ement quelque chose de fort.

QUESTION ORALE DE M. ROELANTS DU VIVIER A
M. RICHARD MILLER, MINISTRE DES ARTS ET
DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL, RELA-
TIVE A LA <0 REMUNERATiON DES AUTEURS ET
I.E DROIT DE PRET EN BlBI.I01HEQUE"

QUESTION ORAI.E DE M. ANDRE NAMOTTE A
M. RICHARD MII.LER, MINISTRE DES ARTS ET
DES LETTRES ET DE 1.'AUDIOVISUEL, RELA-
TIVE AU "DROIT D'AUTEUR"

M. le Président. - Ces deux questions porUlH sur le
m2mc sujet, je vous propose de les joindre.

(X)

La parole est à M. Rodants du Vivier.

Mme Amina Derbaki Sbal. (MR) Monsieur le Prési-
dent, M. Roe1ants du Vivier m'a chargée de vous lire le
contenu de sa question.

M. le Président. -- Vous avez la parole, madame
Derb,lki.

Mme Amina Oerbaki Sbai (MR).-- Monsieur le Prési-
dent, monsieur le ministre, notre droit interne n'cst
tOujours pas conforme au droit européen, en l'espèce la
directive 92/100/CEE relative au droit de location et de prêt
e à cerrainsdroits voisins du droit d'aureurdans le domaine
de la propriété intellecruelle.

J'attire en parriculier votre attention sur le contenu de
l'article 5, § 1er, de la directive, selon lequel- je cite: "Les
Etats membres peuvent déroger au droit exclusif prévu à
l'arricle 1er pour le prêt public, à condition que les auteurs
au moins obtiennent line rémunérarion au titre de ce prêt.
l1s ont la faculté de fixer cene rémunération en tenant
compte de leurs objectifs de promotion culture11e.»

Or, en raison de l'absence d'une transposition
adéquate de la directive, la Commission européenne a noti-
fit: à la BelgIque un avis motivé en février 2002, aveccommc
conséquence une initiative du ministre de la Justice insti-
tuant par voie d'arrêté royal un droit d'auteur sur le prêt.

Vous avez récemment publié un communiqué de presse
dans lequel vous considérez «que ce n'est pas à travers la
rémunération du prêt puhlic que cette revendication légi-
time pourra être rencontrée». Dès lors, la question se pose
de savoir COll1ment vous envisagez que soit réglée b ques-
tion de la rémunération des auteurs.

Seriez-vous ainsi favorable à une solution consistant a
imposer, à !'achatJes ouvrages par une hibliothèque publi-
que, une ristourne inférieure ab ristourne actuel1e, offram
ainsi une marge supplémemaire aux fournisseurs, lesquels
seront renus de rétrocéder pour partie ou totalité cette
marge à un fonds destiné à financer le droit d'aUteur sur le
prêt?

M. André Namottc (cdH), - .lvlünsieur le Président,
monsieur le ministre, chers col1ègues, à maintes reprises,
mon groupe vous a interrogé sur le problème du droit
d'auteur, et en particulier le droit d'auteur sur le prêt en
hibliorhèque.

Depuis des années, les ministres de la CommunaUté
française en charge du dossier qui se sont succédé n'ont eu
de cesse de rappeler qu'ils étaienr en faveur d'une exemp-
tion totale de versemt:nt d'une rémunération pour toutes les
bihliothèques et médiathèques publiques. Je pense que c'est
également votre <:as.

Les bibliorhèques ne sont malheureusement pas les
seules sur la sel1ette. Le droir d'auteur concerne aussi bien
1<1mediathèquc de ]a Communauté françaist que les
musées.

Depuis quelques mois, les grandl:s firmes ont constaté
une diminution de 1a vente des disques qu'eHes produisent.
D'après e11es, les institutions de prêt pubIic sont en partie
responsables. E11esont d'ailleurs interdir à la médiathèque
de 13 Communauté française de louer les disqucs qui font
parrie du top So.

La Médiathèque de b Communauré française est pour-
t::tnt e11e-même en difficulté et connaît une chute générale de
son activité depuis !a mi-janvier.

La loi du 30 juin \994est I:~transpositi(JI1 de la directive
européenne dite" location et prêr» Jans la loi belge.



La Belgique et l'Italie ont ajouté dans leur loi nationale
un délai dit «de grâce» entre le moment de mise en vente de
médias nouveaux sur le marché et le moment de leur mise
en prêr. Ce délai est de six mois en Belgique. La question se
pose donc pour l'application de l'exemption du délai de six
mois avant le premier prêt d'un nouveau disque en
médiathèque. Cette siruation dénature la mission fonda-
mentale des institutions de prêr qui est de donner au plus
grand nombre l'accès à la culture et à l'information sans
discrimination ni délai d'aucune sorte.

Certains milieux artistiques, spécialement les musées,
rencontrent des problèmes dans l'application de la loi de
1994. Pour généreuse qu'elle fo.t, cette législation a engen-
dré bien des effets pervers.

Bon nomhre de musées se rrouvenr dans l'impossibili(l:~
de valoriser leurs propres collecrions, tant apparaissent
démesurées les exigences des ayants droit, spécialement les
sociétés de gestion du droit d'auteur.

Le 22 juin 2001, le Journal off;ciel des Communautés
européennes publiait ladirective inritulée« 1Iarmonisation
de certains aspects des droits d'auteur et des droits voisins
dans la société de l'information". Cette directive devrait
être transposée dans la législation de chaque Etat membre
avanr le 22 décembre 2002. Chaque Etar membre est tenu
de transposer cette directive avant le 22 décemhre 2002. Il
s'agir donc d'une opportunité à saisir pour corriger les
iniquités issues de la loi de 1994.

.le sais que cette matière relève du fédéral mais il est
malgré tour inréressant de connaître vorre position à ce
sujet.

En raison de la modicité de leurs moyens, les musées
concernés se trouvent dans l'obligation permanenre de
sélectionner les œuvres à reproduire, non pas selon leur
pertinence ou leur qualité, mais bien en fonction du
montant des droits à payer pour la reproduction.

Les Communamés revendiquent l'exemption de ce
droit d'ameur sur le prêt pour certaines instirutions depuis
la sortie de la directive européenne de 1992. Pour rappel, un
arrêté royal devait exempter certaines catégories d'établis-
sements reconnus ou organisés par les pouvoirs publics
d'une indemnité à percevoir au bénéfice des aureurs et
éditeurs en cas de prêt de leurs œuvres. IJ est toujours
inexistant.

Dès lors, j'aurais voulu connaître votre position en la
matière. Je ne parle pas de la question spécifiqut: au livre
mais du droit d'auteur en général, notammenr en ce qui
concerne les musées et le prêt du disque. Des négociations
sont-elles en cours avec le fédéral?

Entretenez-vous toujours des
ministre de la Justice à ce sujet?

11 serait intéressant de connaître la position de la
Communamé française au sujet de cerre question
d'acrua]ité qui devienr brûlante.

contacts suivis avec le

M. Richard Miller, ministre des Ans et des Lettres et de
l'Audiovisuel. - Monsieur le rrésidenr, chers collègues, je
répondrai simultanément aux deux questions.

Comme vous ]e savez, la problématique de la rémuné-
ration du prêt public meten balance deux enjeux essentiels.
D'une part, i] convient que les ayants droit disposent d'une
juste rémunération pour l'usage qui est fait de leurs œuvres
et, d'aurre part, il faur garantir l'accès de tous à la culture.

Comme tous mes prédécesseurs, j'estime que le premier
de ces enjeux ne peur se réaliser au détriment du second. Il
faut donc trouver une voie médiane. Il faut garantir l'accès
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de tous à la culture grâce aux instruments que nous avons
développés sur le territoire de ]a Communauré Wallonie-
Bruxelles. Mais, d'un aurrc cÔté, il faut aussi garantir aux
auteurs le droit à !a rémunération de leur travail.

Je profite de l'occasion qui m'est donnée pour corriger
une impression. En effet, certains auteurs m'ont reproché
de les considérer comme des" empêcheurs de tourner en
rond» qui réclameraienr une rémunération et remettraient
en cause la politique d'accès pour tous à la culture que nous
essayons de développer. .le leur réponds qu'une loi existe en
]a matière. Ii faut donc la respecter. Mais i] est nécessaire de
rechercher, pour financer cette rémunération, d'aurres
moyens que celui qui consiste à en imputer la charge à
l'emprunteur.

J'en arrive à la question de M. Roelants du Vivier. El1e
vise à réduire la ristourne que les bibliothèques négocient
habituellement avec les éditeurs ]orsqu'elles achètenr des
œuvres. Cette ristourne se justifie par les volumes impor-
tants qu'elles achètent. Cette proposition recoupe en parrie
]e projer de loi déposé en son temps par]a ministre française

Catherine T asca.

Cela reviendrait à faire peser sur les hibliothèques une
nouvelle charge financière. Certes, c'est une façon de
contourner le problème mais, à mes yeux, elle ne résour pas
l'équation budgétaire posée par la rémunération.

J'ajoute que le fait de réduire les risrournes attribuées
par les éditeurs aux bibliorhèques, constituerait d'abord un
coût supplémentaire pour ces bibliothèques. La charge
incomberait donc de toure façon au secteur de la lecrure
publique ct cela ne ferait que déplacer ]e problème. En effet,
qui paiera cerre charge supplémentaire? Le manque à
gagner des bibliorhèques qui perdraienr leurs ristournes
devrait être compensé soit par les emprunteurs, soit par la
Communauté française. Le problème ne serait donc que
légèrement déplacé.

J'ajoure que ]e dossier des ristournes accordées aux
hihliorhèques est intimement !ié au prohlème du prix
unique du livre.

Là aussi se pose une série de questions relatives à ce
problème de ristourne. Faut-il ou non maintenir le droit à
une risrourne plus importante pour les bibliorhèques? Ce
sujet n'est pas encore intégré dans le projet de loi de
M. Picqué. Une disposition le prévoit, certes, mais elle nt:
correspond déjà plus aux montants dont b6nHicient les
bibliorhèques aujourd'hui. En effct, cerraines d'entre elles
vont parfois jusqu'à accorder une ristourne de 40 %. Or, le
pourcentage débarru pour l'instant est déjà inférieur à ce
montant. Par ailleurs, un blocage intervient au niveau du
gouvernemenr fédéral sur le projet de loi relatif au prix
unique du livre. Donc, cette suggestion émanant de nos
colJègues ne me paraît pas devoir être retenue.

Tourefois, d'autres pistes existent pour assurer b
rémunération des auteurs. Une politique adaptée vis-à-vis
de ces demandes légitimes pourrait consister en
l'augmentation des rémunérations pour copie privée ct
celles relatives à la reprographie plurÔt que d'imposer de
nouvelles charges à la poli rique de prêt public. Pour rappel,
la copie privée est une somme qui frappe les supports vier-
ges enregistrahtes, c'est-à-dire les cd, les cassettes. Comme
vous le savez, le commerce de cd vierges servant à repro-
duire très aisément, grâce au développemeTltde]a technolo-
gie moderne, les différentes œuvres est très important. Je
dirai par bourade que je dois moi-même, dans mon propre
cabinet, freiner mes collaborateurs qui fonr enregistrer
certaines œuvres, qui ne sont pas nécessairement celles
suhsidiées par la Communauré française! (Rires.)

En la matière, nous sommes confrontés à un véritable
prohlème de piratage. La proposition viserait à augmenter
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la taxe sur l'<1chat des Sllpporrs vinges enregisrrahles pour
financer!e droit des aureurs à percevoir une rémunération
::lUcirre du prêt.

La reprographie est la compensation qui frappe les
institurions et entreprises qui font un usage intensif
d'appareils tels que photocopieuses, scanners, duplicateurs
et machines offset. Certaines sociétés comptent ce type
d'aPP<1reillage.Ll aussi, on examine dans queHe mesure OIl
ne peut imposer ces appareils qui servenr à la duplic:!tinJ)
des œuvres originales.

J'attire également votre attention sur j'énorme
prohlème que cela pose au niveau de J'enseignement. Il y a
trois ou quatre jours, j'ai pris la parole devant les éditeurs.
Lorsque nous discutons du problème des photocopies dans
l'enseignement, nous :1hordons toujours ce problème sous
l'angle de la qualité de l'enseignement. Il n'empêche que
cela représente des di7.aines et des dizaines de millions de
photocopies, qui sont réalisées à partir de livres qui, eux, ne
sont pas acherés pa r les élèves. C'est norre propre enseigne-
ment qui vetIt cela. 11y a là une difficulté, qui va d'ail1eurs
hienttJt être soulevée par les éditeurs eux-mêmes, et je ]es
comprends.

On constate que]a Be]gique est l'un des pays de l'Union
européenne, oÙ ces deux types de ré.Il'i.ération, qui visent
à compenser les pertes de revenu<; causées par la pratique de
]a copie, donc par le piratage, dans ses diverses formes, oJH

les taux parmi les plus has d'Europe. Donc, notre pays est à
la traîne au regard de çt:s taxes que nous pourrions imposer
sur l'achat des copi(.~ vierges et sur j'achat d'appareillage
qui permet cette duplication.

En outre, de très nom hreuses copies sont effecruées
aujourd'hui sur des supports informatiques vierges, sur
ksquels aucune rémunération pour copie privi'ell'est pré]e-
vée. Il en va de même pour les <lppareils de reproduction.
~~sj, sant une augmeTwHion de !'actuel1e rémunération
qu une extenSHJ1) de son principe à tous les supports Infor-
matiques utilisah1es pour la reproduction d'o:uvres SOIlO-
res et audiovisuelles ainsi qu'aux appareils informatiques
permetranr cerre reproduction permerrront, je j'espère, ~

nous sommes occupés d'affiner k dossier au sein de mon
cJbinet et avec mon administration afin de!e presenter au
niveau des n:spnnsahles fédéraux - de collecter les
montants compensaroires des perles des revenus dcs divers
ayants droit.

A cet égard, il est clair que, depuis l'avénement des
technologies numériques, ce sont les copies qui ont le plus
éro<..i(-les revenus des auteurs, producteurs et interprètes, et
non les instiruti()[ls publiques comme les hibliothèques. On
ne peut rendre les hthliothèques responsahles de la perre
des revenus des différents aureurs. Au contraire! C'est ce
que nous avons plaidt au TlIVcau du gouvernement fédéral
dans nos relations avec le ministre de la justice, mais ],1
en(()re le dossier n'est pas clos. Ce sonr des dossiers qui, au

niveau fédéral, reçoivenr une autre perception.

Pax rapport ,lUXquestions qui m'nnr l'ré adressées, vous
avez raison, nous vouions absolument maintenir le prin-
cipe d'exclure les hihliothèques du champ de l'application
de la rémunération au titre, etc., mais nous cherchons une
réponse, une solution dans une t;lxe supplémentaire sur
l'achat des copIes vierges er sur l'appareillage qui sert ;1
bire les copies.

En ce qui concerne les questions de M. Namoue, les
négociations avec le gouvernement fédéral sont toujours en
cours. Les Communautés et les cabinets respectifs du
premier ministre et du ministre de la Justice devrait,nt sc
revoir bienrÔt pour être, encore avant les vacances d'été,
capahles d',lna!yser la manière dont les directives ont étl'
transposées dans les autres pays de l'Union curopéenne.
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Une comparaison est établie pour savoir comment la
fameuse direcrive au sujet des droits d'auteur est transposée
dans lesdifférems pays de l'Union européenne. On sait, à cc
propos, que des solutions rrès divergentes ont été adoptées
selon les Etars.

Voi!;1 le dernier développement de cc dossier. je n'ai
pas d'autres indicmons à vous transmettrc quant à nos
f:1pports avec le gouvernement fédéra] sur ce point. Force
est de constater qu'à un certain moment, le cabinet du
premier ministre semhlait favorah!e au fait d'exclure les
hibliothèqucs du champ d'applicuion de h loi, mais ces
derniers temps, un rerour en arrière paraît s'amorcer sur ce
point. Donc, dossier à suivre mais nous maintenons norre
position qui est d'exclure les bibliorhèqucs du champ
d'application de la loi.

Fn ce qui concerne la médiathèque, je voudrais rectifier
certaines informations qui figurent dans votre question. La
question du prêt et Je l'exemption de ]a rémunération
touche indifféremment toutes les institutions de prêt,
médiathèques et bibliothèques, et pour moi, iJ est clair qu'il
s'agir d'un seul et même problème. Nous adopterons donc
]a même attitude.

Le délai de six mois que vous citez, est un délai prévu
par ]a loi sur ]e droit d'aureur, selon lequel les médias
audiovisuels et sonores ne peuvent norma1emenr pas être
prêtés. Cerre question ne présentc aucun lien avec]a rému-
nération du prêt en tant que tel. Seules la Be1gique et l'Italie
connaissent une exception. De fait, la Médiathèque de la
Communauté française a conclu un accord avec les repré-
sentants de l'mdustrie du disque pour que ce délai soit
respecté sur les 50 meil1eures ventes musicales qui sont
publiées chaque mois - c'est ce que l'on appelle]e Top 50.

L'industrie du disque vit -- c'est là une des grandes
difficultés des secteurs dont nous nous occupons - une
profonde mutation depuis j'apparition, voici quelques
années, des systèmes d'échange de fichiers musicaux via
interner, ]e plllS connu d'entre eux étant Napster. Vu les
dizaines de miHions de fichiers qui sont téléchargés chaque
jour inégalement, vous comprendrez que ce n'est pas une
institution rel1e que la Médiathèque de la Communauté
française qui peut être tenue pour responsahle des modifi-
cations globales qui interviennent sur un marché qui pèse
plusicurs dizaines de milliards d'euros. Néanmoins, la loi
étanr ce qu'elle est, l'accord dont je viens de vous parler a
Üé conciu.

Enfin, je tiens à corriger l'information selon ]aquelle la
médiathèque a vu chuter son activiré depuis janvier. Il est
vrai qu'une baisse générale des prêts est intervenue durant
les mois d',1vril et de mai mais il semb1e que la fréquenta-
tion soit redevenue normale depuis]a fin du mois dernier.
On ne connaît pas encore les raisons exactes de ces varia-
tions. S'est-il passé durant cette période quelque chose qui a
fait que les empruntenrs ont étl; moins nombreux à la
médiathèque? je suis incapable de vous ledire. La direction
de b médiathèque en recherche les causes et il n'est pas
avéré, à ce stade, que cerre tendance soit structurelle ou
conjoncturelle. Une analyse est en cours.

Enfin, pOlir cc qui est des musées, ceux-ci ne pratiquent
pas !e prêt d'œuvres en tant que tel; ils les exposent. La
question de la rémunération du prêt et du délai de six mois
n'est donc pas pertinente. Il existe néanmoins des problè-
mes au regard des puhlicHions des expositions: à plusieurs
reprises, des rémunérations pour la reproduction des
œuvres ont été réclamées et ]eur montant était tellemenr
l-Ievé qu'ils ont constitué de vrais oosracles à b promorion
de certaines expositions. Le prohlème est donc légèrement
différent mais étant donné que les musées entrent dans les
attributions de mon col1ègue Rudy Dcmorre, je vous



suggèrede lui faire pande votre question afin d'obt<:nirune
réponse plus détaillée.

M. le Président. - La parole est à Mme Derbaki pour
une réplique.

Mme Amina Oerbaki Sbaï (MR). - Je remercie M. le
ministre de ses réponses. Nous sommes bien entendu
parfaitement d'accord avec lui sur la nécessité de rémunérer
équitahlement et de préserver les aureurs.

i\ propos de l'augmematioTl d<:s taxes, j'aurais voulu
sa voir s'il y avait eu une concertation étant donné que cette

décision reJève du fédéral. Pens<:z-vous qu'elle sera suffi-
same?

Par ailleurs, ne pourrait-on trouver assez rapidement
des mesures alternatives pour limiter le désavantage des
bihliothèques? Sinon, le fédéral pourrait prendre un arrêté
sans qu'aucune décision ne soit intervenue à votre niveau.

M. le Président. - La parole est à M.
une réplique.

Namone pour

M. André Namotte (cclH). - Je constate avec plaisir
que le ministre mène un combat identique pour les
médiathèques et les bibliothèques. La reprographie consti-
tue, en effet, une piste intéressante. Je suis cependant un
peu inquiet d'entendre que le ministre risque de revenir sur
les déclarations qu'il a faites il y a quelques mois er de bire
marche arrière. Cela pourrait poser un problème à la
Communauté française qui devrair éventuellement prévoIr
une réserve budgétaire, comme l'ont fait les Flamands. La
question se posera alors clairement en termes budgétaires.

Pour le reste, je suivrai votre conseil tout à fait judi-
cieux et je poserai la question à M. Demotte.

M. Richard Miller, ministre des Ans et des Lenres et de
l'Audiovisuel. - Les discussions avec le fédéral se poursui-
vent ct nous maintenons notre position, tout à fait légitime,
puisque la directive elle-même prévoit la possihilitt: d'une
demande d'exemption. Nous sommes donc dans le respect
du droit.

Par rapport à la question de M. Roelanrs du Vivier,
nous agissons pour l'instant de la mêm<: manière que pour
le T ax Shelter, c'est-à-dire que nous préparons !e dossier
dans ses aspects culturels pour ensuite le transmettre aU
cabinet du ministre des Affaires économiques et au ministre
des Finances. Pour l'instant, aucun dossier sur cctte taxe
supplémentaire n'a encore été transmis au fédéral.

QUESTION ORALE DE M. ANDRE NAMOTTE AU
MINISTRE RICHARD MILLER, MINISTRE DES
ARTS ET DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL,
RELATIVE AUX «DEMANDES DE RECONNAIS-
SANCE ET DE RECLASSEMENT DES BIBLIOTHE-
QUES PUBLIQUES..

M. le Président. - La parole est à M.
poser sa question.

]\(amotte pour

M. André Namotte (cdH). - C'est traditionnellement
en mai et en juin que le Conseil supérieur se prononce sur
les monrées des bibliothèques en termes de classement OLI
sur les futurs reconnaissances. En mai et juin 2001, toure
une série de dossiers, déposés par les différents pouvoirs
organisateurs, ont reçu un avis favorable du Conseil supé-
rieur, que ce soit en termes de reconnaissance ou de montée
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de catégorie. Il s'agit, par exemple, des communes de Saint-
Gil1es et de Saint-Josse pour les reconnaissances; de Spri-
mont cr de Schaerbeek pour ks montées de catégories; pour
Ans, il n'y a touiours pas de réponse. Je précise que tous les
stades - comité provincial, inspecrion, administration,
conseil supérieur - ont été respectés.

Si l'on se base sur la diminution, J'environ 9 millions,
du crédit affecré à la lecture publique, il n'y avait forcément
pas d'argem pour les reconnaissances. Vous aviez cepen-
dant rassuré les bibliothi:ques et certains col1ègues qui s'y
intéressent en disant que vous prendriez l'argent sur lesO.1-
0.1. Malheureusement, les reconnaisssances ou les montées
de catégories 2001 ne sont toujours pas intervenues. Cela
signifie-t-il qu'il y a un problème ou considérez-vous que

ces dossiers ne sont pas recevables?

En tout cas, il serait intéressant que vous nous donniez
une réponse précise car en 2002 - il n'est pas trop tard,
nOlls ne sommes qu'au mois de iuin -, le prohlème se pose
:'t nouveau pour certaines hihliothèques. Je peux VOLIS
transmettre toute une liste de demandes de hihliorhèques
qui ont été examinées par le Conseil supérieur et pour
lesquelles vous devrez, dans les semaines à venir, prendre
des décisions relatives à leur reconnaissance ou leur
passage à une caté~)rie supérieure.

M. le l'résident. - La parole est à M. Miller, ministre.

M. Richard Miller, ministre des Arts erdes Lettres etde
l'Audiovisue1. - Monsieur le Président, mesdames et
messieurs les dépUtés, les propositions de reconnaissance et
de reclassement des hibliorhèques, approuvées, en 2001,
par le Conseil supérieur des bibliothèques publiques, ont
évidemment retenu mon attention et celle de mon cabinet.

Comme vous le savez, le budget de la lecture publique
n'a pas pu être augmenté en 2001. Je le regrette. Je me suis
déj;l expliqué à plusieurs reprises sur les raisons qui I,t
empêché ['accroissement de ce budget. Il a donc été
convenu que ces demandes de reconnaissance et de reclas-
sement, présentées en application du décret du 28 février
1~78 organisant le service, seraient prises en compte en
2002.

Les demandes qui concernent les communes de Charle-
roi, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode et Sprimont
s'élèvent à un montant de 171000 euros. Les demandes
d'Ans, La Louvière, Manage et Schaerheek s'élèvent, quant
à elles, à 183000 euros. Enfin, la bibliothèque d'Arlon
néœssite un budget de 26000 euros. L'ensemble de ces
actions nécessitent donc un hudget de 381 545 euros.

j'ai indiqué que j'apporterais une réponse positive à ces
demandes de reclassement et de reconnaissance qui sont
parfaitement recevables à mes yeux.

Le 26 février 2002, en réponse à l'interpellation de votre
honorr:e consœur, Mme Wynams, j'ai déjà eu l'occasion de
vous préciser combien i'étais attaché à cette politique et
qu'en conséquence, j'étais prêt à examiner la prise en
charge de ces actions sur l'al1ocation de base 01.02, inscrite
à la division organique 22, programme 1.

Je rappel1c par ailleurs que si cette aJ]ocation de base
figure au programme 1 de la division organique 22, elle ne
concerne pas uniquement la kcture pub!ique mais bien
l'ensemble des matières relevanr des lettres. El1c ne peUt
donc pas être urilisée de manière exclusive pour la lecture
publique mais doit aussi permettre, dès 2002, d'initier par
phasage une politique rencontrant les besoins de
l'ensemble du secteur.

Par ail1eurs, il est clair que ce sera I:l un rendez-vous
important de J'exercice d'ajustement budgétaire. En clair,
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les moyens sont disponibles sur cerre ligne budgétaire mais
celle-ci ne peur être attribuée unilatéralement à la lecture
publique. E11e laisse une certaine marge pour rencontrer
d'autres besoins d~ns le secteur des lettres. D'ailleurs,
chacune des mesu.r;s qui ont été prises sur cerre ligne budgé-
{aifea coujours r,*u j'assentiment de l'Inspection des finan-
ces, ce qui momre bien que des moyens som réellemenr
disponibles. Je me suis engagé à la tribune du Parlemenr à
utiliser cette {( cassette ministre» pour apporter une réponse
aux dossiers de reconnaissance tout à fair légitimes.

j'ai indiqué récemmenr au Conseil supérieur des
bibliothèques publiques que, d'un commun accord avec
lui, je lui communiquerai les décisions pour le 3 juillet
prochain au plus tard. Sur le plan technique, cette opéra~
tion nécessite cependant une redistribution budgéraire de
l'allocation précitée vers l'al1ocation 43.09 du même
programme. Cela relève de la technique budgétaire.

Il est évident que je vais également remettre sur la table
ce problème du manque de moyens lors de l'ajustement
budgétaire, en espérant pouvoir défendre la nécessité de
dégager des moyens supplémentaires dès l'ajustement
budgétaire pour satisfaire les demandes des bibliothèques.
D'une part, je m'engage à utiliser les moyens disponibles
sur la ligne budgétaire précitée, comme je vous l'ai dit à la
tribune du Parlement et, d'autre parr, je réclamerai des
moyens supplémentaires ;lU moment de l'ajustement
budgétaire. Cette ligne budgétaire permet aussi de renom-
trer des besoins qui concernent l'ensemble des lettres.

Je pense que je ne peux pas être plus clair. Vais-je es~
sayer de jouer au plus finaud avec !e ministre du Budger?
C'est de bonne guerre, je peux toujours essayer.

M. le l'résident. - La parole est à M. Namorre pour
une réplique.

M. André Namotte (cdH). - Vous parlez de deux
choses différenres. Acquérir davanrage de moyens pour
l'allocation relative aux bibliothèques au moment de
l'ajustement budgétaire serait fantastique. En ce qui
concerne !'allocation de base 01.02, si vous communiquez
la décision le 3 juillet, je suppose que la décision de paie~
ment peut être prise avant.

M. Richard Miller, ministre des A rts et des Lettres et de
l'Audiovisuel. - Bien entendu! Il y a une parr de
«finauderie» budgétaire dans le procédé. Je sais d'ores ct
déjà que les paiements pourront être effectués surcerre ligne
budgétaire.

M. André Namotte (cdH). - Le paiement peur être
effectué dès maintenant. Il ne faut pas attendre j'ajustement
budgétaire.

Si j'ai bien compris, les paiements seronrdonc effecrués
dans les prochains jours.

M. Richard Miller, ministre des Arts etdes Lettres etde
l'Audiovisuel. - Non, j'ai dit que j'essayerai de régler le
problème au moment de l'ajustemenr budgétaire.
N'essayez pas de me faire parler!

En tout cas, on apportera tlne réponse aux dossiers de
reconnaissance des bibliorhèques!
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QUESTION ORALE DE M. PAUL FICHEROULLE A
M. RICHARD MILLER, MINISTRE DES ARTS ET
DES LETIRES ET DE L'AUDIOVISUEL, RELA-
TIVE A" LA RECONNAISSANCE ET AU SUBVEN-
TIONNEMENT DES SECTEURS PROFESSION-
NELS DES ARTS DE LA SCENE..

M.le l'résident. - La parole est à M. Ficheroul1e pour
poser sa question.

M. Paul Ficheroulle (PS). - Monsieur le ministre, en
vous posant cette question relative au décret du S mai 1999
sur les artsde la scène, je m'aperçois que je risque de tomber
dans le t'tavers que nous venons de dénoncer! celui du feuil-
leton des questions parlementaires. Je n'en suis toutefois
pas à la cinquième question, comme mes collègues qui vous
ont interrogé sur le droit d'aureur. J'ai encore de la marge.

J'ai interrogé le ministre Hazette! votre prédécesseur, le
6 juin 2000. Je crois avoir eu Je plaisir de vous interroger le
23 octobre 2001. Mes col1aborateurs, qui sont très zélés ct
efficaces, me disent que, dans ce domaine, une périodicité
de six mois est de l'ordre du raisonnable. J'aimerais donc
revenir sur ce dont nous avons discuré ensemble Je 23 octo-
bre.

..

Vous nous aviez fait parr de votre souhait de déposer un
texte au gouvernement dans les semaines qui suivraient.
Dernièremenr, devant le Parlement, vous avez répété que
vous vouliez! à bref délai, déposer un texte d'avant-projet.
Vous avez souligné que la concerration avec les profession-
nels est longue pour expliquer que le texre ne se trouve pas
encore à un stade plus avancé.

J'ai donc deux questions à vous poser.

La première est une question de calendrier:
délais pensez-vous nous proposer ce projet?

Deuxièmement, pouvez"vous nous dire si la consulta-
tion des actetJrs de terrain que vous avez engagée a porté les
fruits escomptés?

dans quels

Je voudrais, pour conclure, vous répéter qu'il y a une
réelle urgence. C'est peur-être un peu paradoxal de parler
d'urgence quand on voit les délais.

Finalement, tous ces problèmes découlent de
l'adoption par!e législateur, en mai 1999, d'un mécanisme
qui, à l'usage, apparaît comme inadéquat.

Néanmoins, le temps passe et je voudrais vous assurer
que, dès que nous serons en possession d'un proiet, notre
volonté à tous est d'avancer vite. Nous espérons donc que
ce projet sera soumis rapidem<:nr au Parlement.

M. Richard Miller, ministre des Arts etdes Lettres et de
l'Audiovisuel. - Monsieur le Présidenr, chers collègues,
monsieur Ficheroulle, j'ai maintenant une certaine expé-
rience de vos questions et de vos interpellations qui sont
toujours extrêmement bien cadrées. 11 était normal que

~vous posiez cette question étant donné le temps qui a passé.

l.'avant-projet de décret rebtif à Ja reconnaissance et
au subventionnemenr du secteur professionnel des arrs de
!a scènc a été présenté au Gouvernement de la Commu-
nautt' rrançaise le 31 janvier 2002. Le texte a été approuvé
en première lecrure Je 7 février 2002.

Conformémem à la délibération du Gouvernement, Je
décret a été soumis à la concerration du secteur concerné.

.le précise que le Gouvernemenr avait souhaité qu'il n'y
ait' pas de concerration avec le secteur avant qu'il n'ait
adopté un texte en première lecture. Je pense que c'est une



règle qui fait partie d'un code de conduire du Gouverne-
ment et que tour rexre soumis à concertaf1on dOIt avoir fait
préa]ab]emenr l'objer d'une première adoption. Mais une
autre raison justifiait cette décision, à savoir le fait qu'il y

avait déjà cu, comme vous l'avez rappelé, un texte voté. De
plus, des amendements avaient été présentés par mon
prédécesseur, M.ILuette, et adoptés par le Gouvernement.
C'était donc une siruation un peu partiClllière. Je précise
cela à l'attention des opérateurs culture]s.

C'est pour cette raison qu'il n'y a pas eu, lors de b
présentation de mon projet de décret au Couvernement,de
concertation préalab]e. Mais j'avais organisé une consulta-
tion préalable via internet et via des courriers adressés aux
différents opérateurs, qui nous ont adressés un ensemble de
réflexions, Mais évidemment, j'ai fait cela sur base du texre
précédent parce que je n'avait pas l'autorisation du
Gouvernement de soumettre ]e nouveau texte.

Ensuite, la concertation avec le secteur a seulement pu
commencer à partir du 7 février, date à la quelle le texte a
été adopté en première lecture.

Dès le Il février, une copie du décret approuvé en
première lecture a été adressée ~IUXfédérations profession-
nel1es pour avis, ainsi qu'aux instances d'avis œuvrant
actuellement dans le secteur des arts de la scène.

L'exposé détaillé des avis du secteur et des avis des
commissions représente un document d'une trentaine de
pages. Quant aux pièces collationnées, elles représentent
près de 200 pages.

Je souhaite que ]'ensemble de ces pièces accompagne]e
projet de décret dans son itinéraire auprès du Gouverne-
ment et auprès du Parlement. Il vous sera loisible de pren-
dre connaissance, sinon des avis dans leur détail, au moins
de l'ampleur du travail accompli.

Il est fI souligner que le trJ,vai! de concertation a été
rendu difficile par les différents niveaux de fédération du
secteur et par l'ahsence d'une procédure de concentration
clairement établie.

L'ensemble des secteurs des arts de la scène sont concer-
nés par ce décret. Ils ont chacun leurs spécifités. Le secteur
de ]a musique P;H exemple est déjà très complexe en lui-
même puisqu'il y a la musique classique, les grands opéra-
teurs comme l'opéra, mais aussi les petits producteurs de
disques, les petites salles, ... De plus, il faur mettreensemb]e
la musique, le théâtre, les arts de la rue, etc. C'était donc un
travail difficile à accomplir, d'autant qu'il n'existait pas de
procédure de concertation, ni même, à un certain moment,
d'association des arts de la scène. La FAS est née des
rencontres que j'avais organisées avec le secteur du théâtre
au moment du débat sur !'implantation du Théâtre natio~
na!. C'est à travers cehl que cette fédération a vu le jour,
mais elle a aussi dü accomplir ses premiers pas lors de cette
concertation relative au projet de décret.

Cela m'a conduit à prévoir dans !';-1Vant-projet un
comité de concertation afin de faciliterla consultationde la
profession sur les projets de décrets et d'arrêtés à venir dans
le secteur des arts de la scène.

Par conséquent, j'ai été très vite amcné à demander ,lU
Gouvernement l'autorisation d'allonger la durée de ]a
concertation initialement fixée à quinzaine.

Au cours des mois de février, mars et avril 2002, de très
nomhreuses réunions ont eu lieu au sein de mon cabinet.

Le mois de mai a été mis <1profit pour intégrer \es
remarques des professionnels dans le texte en renvoyant
certaines dispositions à des arrêtés d'app!ication.

Plusieurs réunions en intercabinets ont eu lieu, fin mai
et au début du mois de juin, destinées à prèsenter aux parte-
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naires du Gouvernement les positions émanant de la
concertation et les modifications du texte qui en ont
découlé.

L'avant-projet de décret est mis à l'ordre du jour du
Gouvernement de cc jeudi 21 juin, mais un accord serait
déjà intervenu en réunion inrercabinets, accord qui sera
soumis à la confirmation du Gouvernement. Dès lors, le
projct de décret pourra être soumis au Conseil d'Etat
durant les vacances parlementaires et, dès la rentrée, nous
pourrons en débattre.

J'en viens aux é]èments principaux ressortis de ]a
concertation, en précisam que l'entrée en vigueur est
prévue, depuis !e déhUt, pour le p~r janvier 200.1. Plusieurs
dispositions ont été renforcées et la procédure d'examen
des comrats-programmes a été précisée. La concertation
avec les professionnels a été instiruée, tant pour l'examen
des dIspositions réglementaires relatives au secteur que
pour la réflexion sur J'ensemble de la politique culture]]e en
m;uière d'<1rts de la scène. Enfin, le rÔle des instances d'avis
a été précisé. Par ai1!eurs, un important débat a eu lieu au
sein du Gouvernement à propos des modalités de composi-
tion des instances d'avis. Sur ce point également, je ne
doute pas qu'une position commune sera arrêtée dans le
respect de la loi sur ]e Pacte culturel. A cet égard, je crois
pouvoir vous dire quelques mots des propositions qui sont
avancées sans les déflorer. Deux tendances se sont dég<1gées
au sein du Couvernement. M. Demotte a proposé, confor-
mémenr au Pacte culrurel,]e maintien des commissions, qui
seraient composées de douze personnes désignées auxquel-
les les étiquettes idéologiques requises p,lf la loi seraient
attribuées a posteriori. Nous avons avancé une aUtre
proposition consistant à scinder les douze membres de
chacune des commissions en six représentants des pouvoirs
publics clairement idenrifiés et six experts sans précision
d'appartenance idéologique. La commission du Pacte
culture] a appuyé notre proposition pour les commissions
chargées de donncr Ull avis sur les matières de création,
gérées principalement par mon département.

Deux projets de décret seront sur la table du Gouverne-
ment ce jeudi. Il s'agit, d'une part, d'un" décret chapeau»
sur les instances d'avis et, d'amre parr, d'un décret relatif
aux arts de la scène. Le "décret chapeau" sur les commis-
sions d'avis prévoit notamment un appel à candidatures
pour les membres composant les instances d'avis. La diffi-
culté est venue du fait que ]e« décret chapeau» concerne des
secteurs très différents, pour lesquels les enjeux ne sont pas
équivalents et qui ne sont pas confrontés aux mêmes
problèmes. Le «décret chapeau », à propos duquel un
r:!pport est intervenu en intercahinets, instaure une procé-
dure souple, qui devra être modalisée dans les textes par
ch~Hjue ministre en fonction de ses compétences. Notre
modélisation se fonde sur une double représentativité, celle
des urihsateurs -.Ies opérateurs - et celle, voulue par le
Pane culrurel, des tendances idéo!ogiques. Cerre proposi-
tion a reçu officieusement l'approbation de la commission
du Pacte culturel qui a estimé que cerre parité s'imposait,
dans le domaine de la création en tout cas. Quant à ce que
se proposent de faire Jes autres ministres dans \curs domai-
nes respectifs, nous ne ]e savons pas exactement. Leur
champ d'action sera certes circonscrit par le canevas de
base qui se trouve dans ledécret « commissions" lll<1is,pour
le reste, ils pourront évidemment modaliser comme ils
l'entendent.

Je pense, monsieur Ficheroulle, que nous aurons un
excellent débat sur l'ensemble de ces matières.

Par-de!;) l'aspect relativement procédurier de ma
réponse, je voudrais ajouter que s'il est vrai que
l'élaboration a pris beaucoup de temps, avant-même
d'avoir entamé son parcours parlememaire, l'imporrance
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de celui-ci pour J'ensemble du secteur de:; arts de la scène
justifie, me semble+il, pleinement le temps et l'énergie que
nOllS lui avons consacré.

Deux objectifs principaux sont visés: assurer la stabi-
lité des opérateurs et garantir l'émergence de nouveaux
projets.

11s'agit donc d'un projer fondamental à ]'aune de la
politique culturelle que nous voulons développer.

M. Paul Ficheroulle (PS). - Monsieut le Président, je
partage la conclusÎon de M. le ministre. Ce décret mérite
effectivement le remps qui lui a été consacré. j'approuve
d'ailleurs]a concertation approfondie à laquelle il a donné
lieu. Je note avec une vive satisfacrion toutes ces bonnes
nouvelles, notamment en ce qui concerne le calendrier. Je
crois en effet qu'il est temps d'avancer. j'espère que le
Gouvernement pourra communiquer le projet au Conseil
d'Etat avant les vacances parlementaires, de façon à ce que
nous puissions l'examiner cerre année encore. Je suis
convaincu que le 1er janvier est vraimenr la date buroir,
compte tenu du travail rdatif aux arrêtés d'application qui
restera à fournir, même si le ministre l'a peur-être déjà
emamé. Je me rejouis d'ores et déjà de la fin heureuse de ce
feuilleton. De toure manière, étant donné la qualité de nos
collaborateurs, je vous annonce que je vous interrogerais à
nouveau au mois de décembre s'il devait en aller autrement
et, puisque l'ampleur de ma question s'amenuise au fil du
temps, je n'aurai plus qu'à vous demander: «Quousque
tandem ...?»

QUESTION ORALE DE M. JOSSE A M. RICHARD
MILLER, MINISTRE DF.SARTS ET DES LETTRES
ET DE L'AUDIOVISUEL, RELATIVE AU
"CENTRE DES ECRITURES DRAMATIQUES"

M.le Président. - Je quitte momemanément mon rôle
de ptésident pour poser ma question.

M. Daniel Josse (Ecolo). - Monsieur ]e ministre,
certains d'entre nous reviennent régulièrement sur les
mêmes questions. Souvenez-vous, voici peu, je vous posais
une question d'actualité sur la siruation - dramatique, si
j'ose dire! - du Centre des écritures dramatiques. On
parlait d'un montant de deux millions pour arreindre les
sept millions nécessaires à son bon fonctionnement. Il était
question qu'il mette la clé sous le paillasson. A l'époque,
monsieur le ministre, vous me répondiez que je projet avait
été mal ficelé dès Je départ, que le Couvent des capucins à
Mons avait été choisi sans garantie d'atrriburion, que la
Communauté n'avait pas prévu de budget - des incerriru-
des existaient quant à la division organique sur laquelle il
fallait puiser les moyens nécessaires. Néanmoins, votre
prédécesseur, M. Hazette avait pu dégager 5 minions et
vous étiez inrervenu à concurrence de deux millions, soit un
total de 7 millions, montant nécessaire, selon les responsa-
bles, pour permettre à l'association de continuer à vivre.
Vous disiez également que vous veilleriez à m;Ùntenir cet
outil dans les meilleures conditions et vous faisiez état de
discussions avec les responsables de la coupole, nouvelle
appellation du Centre culturel montois, afin que celui-ci
reprenne !'outil en son sein. Je cfois savoir que les discus-
sions n'ont pas abouri mais j'ai également emendu parler
d'un accord récent qui permettrait de retrouver]a subven-
tion-plancher de 7 rnillions par le biais des relations inter-
nationales. OÙ en esr-on? Une solurion favorable a-t-elle
été élaborée?

M. Richard Miller, ministre des Ans et des Lettres et de
l' Audiovisuel. - Monsieur JePrésident, en la séance parle-
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menraire du 26 février 2002, je déclarais en réponse à votre
question être préoccupé par le sort du Centre des écritures
dramatiques.

S'il apparaît que !a proposition de l'échevin de la
culture de la Ville de Mons, Jean-Paul Deplus, d'intégrer le
CEDà lacoupole montoise ne s'est pas concrétisée, ce dont
je prends acte aujourd'hui, j'ai pour ma part veillé à éviter
au CED une mise en liquidation pure et simple.

Comme vous le savez, le CED a été crée en 1999.
Malheureusement, ]e montage financier qui aurait permis
de le stabiliser n'a jamais été clairememdéfini. Je Jeregrette
car cette situatÎon a pesé sur les missions du CED et empê-
ché le développement de ses activités.

Vous je savez, le CED, prenant acte que la dotation de
123 947 euros prévue sur mes budgets pour 2002 ne lui
permettrait pas d'assurer ses missions, a envisagé sa disso-
lurion.

J'aurais, dès lors, profondément regretté cette issue.
J'ai donc pris contact avec le ministre-président afin
d'envisager un financement complémentaire du CED via
l'action internationale.

Cette solution se justifie dans la mesure où une parrie
importante des missions du CEl) réside précisément dans
l'i1Justration et la promorion de l'écriture dramatique fran-
cophone belge à l'étranger.

Cette mesure d'aide via l'action internationale sc justi-
fie aussi par la mission du CED d'assurer la réciprocité des
échanges avec les pays tiers accueillam en résidence des
aureurs de la Communauré française de Belgique.

En tolltétatde cause, je confirme à l'honorable membre
-er Président de la commission! -que je puis garantir au
CED, sur la base de mes crédits disponibles en Lettres, un
subside de 123 947 euros en 2002.

J'ai demandé au ministre-présidenr un complément de
49579 euros afin d'atteindre la somme globale que le
conseil d'administration du CED estime nécessaire pour le
maintien de sesactivités, sur la base d'un programme révisé
de ses missions et objectifs prioritaires. Le ministre-
président s'est: montré sensible à cette demande.

Dans J'attente de la confirmation écrite du minisrre-
présidenr, j'ai donc demandé à mon administration de
préparer un premier arrêté de subsidiation 2002 d'un
montant de 105872,5 euros destiné au CED visant à
couvrir les frais jusqu'à présent engagés sur l'année 2002.
Cet arrêté est acruellement soumis à l'approbation du mi-
nistre du Budget, mon collègue Rudy Demotte. Dès que
celui-ci aura donné son accord, j'ai d'ores et déjà indiqué
au CED qu'une lettre d'escompte sera adressée dans les
meilleurs délais à la banque CllC afin d'éviter au CED des
difficultés de trésorerie.

Dès que j'aurai reçu la confirmation écrite de l'ocrroi
du subside complémemaire demandé sur les hudgets de
l'action internationale, je demanderai à mon administra-
tion de préparer un second arrêté de 18 074,5 euros destiné
à solder la somme que je puis garantir en 2002 sur les
budgets dont je dispose pour la politique des Lettres.

Enfin, répondant aux inquiétudes légitimes du conseil
d'administration et du personnel du CED, j'ai indiqué à
mes interlocuteurs, p<1rdes courriers datés des 15 et 28 mai
derniers, mon souci de règlement positif du dossier et ma
volonté de les revoir afin d'envisager à panir duler janvier
2003 line consolidation de l'outil.

Par ailleurs, les responsables du Centre transfrontalier
de diffusion et de création de Mons m'om fait part derniè-
rement de leur souha it de créer un véritable Centre des écri-
nues contemporaines.



Que]s en seraient les axes?

- L'écriture dramatique: ils seraient prêts à prt:ndre
en charge les missions dévolues à l'actuel CED, en collabo-
ration avec Emile Lansman et dans le cadre de l'enveloppe
actueUe, Ces axes permettraient de créer et de développer
les passerelles nécessaires entre l'écrit et la scène.

- L'écriture musicale: l'adhésion de Jean-Paul Dessy
et de l'ensemble Musiques nouvelles au projet du Centre
transfrontalier fait qu'il dispose des artistes, des ressources
et du matériel nécessaires, en connexion évidente avec le
Conservaroire royal.

A cet égard, je signale que prochainement, c'est-à-dire
probablement en septembre, je tiendrai une conférence de
presse pour présenter]a situation de l'Orchestre de cham-
bre de WaJlonie. Lorsque je suis entré en fonction, celui-ci
était en difficulté et d'aucuns envisagaient de mettre un
terme à ses activités. j'avais déclaré que c'était hors de
question et je vous annonce que plusieurs dispositions ont
-été -prises_pour assurer non seulement ]a sauvegarde mais
également le développement de l'Orchestre de chambre de
Wallonie.

- L'écriture des images: les responsables du Centre
culturel transfrontalier souhaitent menre en place un pÔle
de création au service de l'écriture documentaire et de ]a
création de supports visuels pour !cs arts de la scène
(images intégrées, décors virtuels, ...). En cela, ils rejoi-
gnent les préoccupations de Jacques Duez, mais au-delà
ce1les de Philippe Reynaert à Wallimage.

Vous le constatez, il s'agit d'un projet ambitieux et
novateur. j'en fais étudier actuellement la faisibilité techni-
que et financière. Ce projet permenrait d'opérer la synthèse
entre l'audiovisuel et les arts et lettres que mon départe-
ment réalise déjà à travers mon humble personne, ces deux
matières étant fusionnées.

De nombreux créateurs de la Communauté pourraient
avoir recours à ce nouvel outil, je pense notamment à
Frédéric Flamand, Michèle Noiret, Michèle-Anne De Mey,
qui doivent aujourd'hui passer par des prestataires exté-
rieurs souvent onéreux.

Cet investissement technique devrait également
permettre les fonctions de numérisation au service des
col1ections du Mundaneum et de la Triennale de l'affiche
politique, que vous avez brillamment présentée hier,
monsieur le Présidt'nt.

M. Daniel Josse (Ecolo), - Ce sont de bonnes nouve]-
les pour le Centre des écrirures dramatiques. ]'anends les
effets de ce projet beaucoup plus ambitieux dans leque] ce
centre pourrait s'intégrer.

INTERPELLATION DE MME JULIE DE GROOTE A
M. RICHARD MILLER, MINISTRE DES ARTS ET
DES LETTRES ET DE L'AUDIOVISUEL, CONCER-
NANT "L'EVOLUTION DU DOSSIER CINEMA..

M.le Président. - La parole est à Mmede Grome pour
développer son interpellation.

Mme julie de Groote (cdH). - Monsieur le Président,
il y a un an, presque jour pour jour, les professionnels du
secteur du cinéma descendaiem dans la rue et venaient
d'ailleurs nous voir en commission, afin de faire part de
leurs craintes légitimes pour 1"avenir du secteur. En effet, il
y a un an, en dépit du succès reconnu du cinéma belge ,1
l'érriwger, le sene ur allait mal: peu de moyens financiers,
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tant au niveau de ]a production, de la diffusion que de la
distribution, manque de structures, absence d'incitants
fiscaux au développement de l'industrie du cinéma, un
sentiment d'abandon et de négligence des politiques...
Bref, un vrai ras-le-bol exprimé dans ]a rue mais aussi
devant notre commission.

Un an plus card, il me semble intéressant de faire le
bilan de la situation. Je souligne que ce bilan est plutÔt
positif mais vous serez d'accord pour considérer, monsieur
le ministre, que" plus est en vous». Il est wuiours possible
de faire mieux et c'est là le sens de mon interpel1ation. Eu
égard aux résultats positifs engrangés à la suite d'actions
menées tant par le fédéral que par la Communauré fran-
çaise, je vous demande de poursuivre dans cette tendance
positive et de répondre à diverses questions concrères.

Parmi les revendications premières des professionnels,
figurait, au niveau de la Communauré française, Ja problé-
matique de la Commission de sélection du film. Ce sujet
avait d'ail1eurs été abordé devant notre commission parle-
mentaire. Cette commission de sélection du film, composée
de deux collèges er dotée d'une enveloppe de 270 millioTls
de francs belges, ne parvenait pas à faire face aux multiples
projets de films qui lui étaient proposés. Donc, malgré la
qualité de ces derniers, la présence de projets émanant de
réalisateurs connus et reconnus empêchait en quelque sorte
l'octroi d'une aide à des réalisateurs un peu moins connus.
Ainsi, selon M. Quinet, le fair que les frères Dardenne
présentaienr un film devant la commission, incitait les
autres réalisateurs à recirer leur projet étant donné qu'en
cas de refus, ils ne pourraient le présenter une deuxième
fois. Nous avions été interpellés par cene siruation, particu-
lièrement par ce critère qui avait pour conséquence que de
jeunes réalisareurs n'osaient prendre Il: risqUt: d'être reca-
lés, par exemple pour un premier long métrage.

A l'époque, les professionnels nous om fait part de
l'engorgement croissant du deuxième collège, mettant en
avant l'idée de la constitution d'un troisième collège àdesti-
nation des réalisateur confirmés.

C'est donc avec plaisir que l'on a vu naître un troisième
collègc à dcstination des réalisateurs reconnus sur la base
de critères spécifiques, à savoir un troisième film, un budgct
ne pouvant être inférieur àlOO millions de francs belges, un
film belge avec un financement déjà acquis de 30 %.

Cette commission s'est vue dotée d'un budget de
SO millions de francs belges, à destination de deux films,
soit 2S milliom chacun.

Aujourd'hui, on peut affirmer que ce troisième collège
est une réussite. Le deuxième col1ège est désengorgé ct a pu
arrribuer ses subsides à des projets de grande qualité qui, je
l'espère, perrnettront l'éclosion de nouveaux talents.

j'aimerais savoir si l'existence de ce rroisième co11ège
est définitive. Le subside de sa millions de francs helges
sera-[ -11 récurrent?

En réponse à une question écrite de Mme Corbisier,
vous avez mis l'existence de ce collège en perspective avec le
projet d'incitation fiscale, à savoir Je TaxShelter au niveau
fédéral. D'après mes informations, le projet de TaxShelter
figurerait dans la loi-programme qui devrait être votée
prochainemenr par ]a Chambre. Dès lors, je m'interroge.
Qu'en sera t-il pour le troisième co!lège au niveau de ]a
Communauté française? Peut-on espérer sa reconduction?
JI serait hon de pérenniser cette initiative qui répond vrai-
ment i une demande du secteur.

Serait-il concevahle d'imaginer davantage de souplesse
dans la distrihution des enveloppes? Actuel1ement, il s'agit
de 50 mi1!ions, répartis sur deux films à raison de 50%,
chacun. Or, le calendrier de tournage d'un film ne respecte
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pas à la lettre J'année budgétaire classique. Dès lors, le
déblocage des subsides ne pourrait-il sc faire en fonction de
]a date des tournages pour les gros films? La date de tour-
!uge des deux films reconnus ne correspond pas nécessaire-
ment à celle de la délibération budgétaire. Il conviendrait
de trouver un mécanisme budgétaire suffisamment souple
permenant la mise cn œuvre des moyens au moment où la
réalisation du film commencerait vraiment.

Pour en revenir au Tax Shelter, je me réjouis de l'érar
d'avancement des travaux au niveau du gouvcrncmenr
fédéral car, apparemment, ce projet devait être voté
prochainemenr. j'espère sincèrement q LICce plus permettra
au cinéma bdgc une véritable éclosion avec le maintien de
son étiquette "produit de qualité helgo-helge",

En commission, nous avons eu un échange de vues inté-
ressant sur le point de savoir s'il y a vraiment un cinéma
helge ou si celui-ci esr une fiction. Un de nos commissaires
estimait qu'il n'exisle pas d'ériquerre belge du cinéma à
mettre en avant, eL qui a été fort décrié par les personnes
que l'on auditionnait.

Au-de!à de cc vote, il sera imp(jnant d'être attentif à la
mise en place d'une information ct d'une campagne de
communication attractive de ce nouvel instrument et ce, au
niveau des emreprises susceptibles d'être concernées par
celui-ci.

Je pense que le secteur du CInéma a déjà fait toute lIne
série de démarches auprès des entreprises auxqucl1es on
penserait en premier lieu, tels les organismes fin,lIlCiers et
bancaires, mais aussi auprès d'autres entreprises suscepti-
bles d'être intéressées par la démarche proposée pu le mi-
nistre Reynders. Il conviendrait d'organiser une campagne
de publicité - sans prendre ces termes trop à la lettre-
parrapport à ces entreprises afin de mettre en avanr l'aspect
qualitatif de norre cinéma belge.

A cÔté de l'aspect" production» des films, il y a égale-
ment tour l'aspect" diffusion» du cinéma helge. En effet, i]
faut pouvoir assurer l'existence du film mais pas unique-
ment de façon théorique; sa viabilité dans le temps et dans
l'espace doit également être une priorité. C'est pourquoi
l'aide à la promotion et à la diffusion est primordiale.

C'est ce que le secteur nous a dit à propos du film Liai-
sOItfJomographique, film qui, à travers les mécanismes de
diffusion, était en quelque Sorte passé d'une production
belge à une production française.

M, Paul Ficheroulle (I)S). - Je suis comme Cyr;1no,
chaque fois qu'il entend parler de nez, son épée ledémange;
pour ma part, chaque fois qlle j'entends parler de cinéma
he]ge, j'ai des démangeaisons. Je vous suggère de Jire la
revue de la Flandre en français; el1e est très hien faite et esr
envoyée par le gouvernement flamand; vous verrez
commetH, eux, conçoivent le cinéma.

Mme Julie de Croote (cdH). - Comme c'est moi qui
interpelle, que c'est égalemenr le centre des démocrates et
hun13nistes, et que je ne pense pas que l'on doive nécessai-
rement parler du cinéma de façon cloisonnée, certa!l1ement
au niveau du langage utilisé, vous me permettrez de conti-
nuer à employer l'expression.

Par rappon à la diffusioll, vous avie7. manifesté un inté-
rêt majeur pour un projet de développement d'un réseau de
salles dites d'« An et Essai », qui aurait permis une plus
grande visihililé du cinéma belge. Pouvez-vous me dire où
cela en est?

De même, très souvent les gros complexes cinémato-
graphiques qui drainent un public nornbreux rechignenr à
mettre un film be1ge à J'affiche vu le peu de re(Our, en
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nombre de places, qu'ils obtiennent. ~e pourrait-on réflé-
chir à un incit,1Ilt à ce nIveau qui leur permettr:1it la diffu~
sion d'un film belge pendam au moins quatre semaines? Je
pense, en effer, qu'il est de norre devoir de politiques de
créer aussi l'inrérêt du puhlic vis-à-vis de notre parrimoine
culrurel et cinéma(Ographique. Une des façons d'inciter le
puhlic à venir voir nos fi!ms est salls doure de lui permettre
d'y avoir accès dans des complexes «grand public» et pas
seulement dans des «petites salles ».

De même, la RTBF devrait pouvoir devenir une vitrine
de la producrion cinéma(Ographique de la Communauté
française. Une idée simple serait de diffuser les bandes-
annonces des films helges sur antenne. Or, je constate plus
souvent la promotion de films étrangers. Pourtam, ces
bandes-annonces existent et som diffusées dans les salles de
cinéma via]a RMB. Pouvez-vous me dire si cette idée a une
chance de voir le jour à court terme?

Je pense que]e secteur du cinéma a fait va]oircette idée
auprès de M. Philippot et il serait intéressanr que vous
soyez le relais ou le soutien à cette idée assez simple de
passer des bandes-annonces de nos fihns pour susciter
l'intérêt du public.

Lors du contrat de gestion, nous avons ohrenu line
augmentation pour \t:s coproductions de la RTBF, passant
ainsi àl 00 millions de francs. Pouvez-vous me dire où l'on
en est dans l'utilisation de cette enveloppe?

j'al en effet pu comprendre que celle-ci était déjà épui-
sée.

Afin qu'un maXHnum de réalisateurs puisse en hénéfi-
cier sur l'ensemble de l'année, ne pourrait-on imaginer une
diminution de l'apport fin:Jncier pour chaque projet, afin
d'éviter que seules les premières demandes soient les mieux
servies?

Pour en revenir <1Wallimage, je regrette vivement que
]a commission de l'audiovisuel n'ai p:Js encore pu audition-
ner M. Reynaert. Cc blocage Communauté-Région ne
nous grandit pas. Wallimagc existe depuis un an et fonc-
tionne p]urôt bien car elle a participé à la production de
huit longs métrages, quatre documenraires, une série
d'animations ainsi qU';'1un jeu vidéo de la nouvel1e généra-
tion.

Selon \t:s premières données estimées sur la hase des
justifications déjà rentrès, il semble que la moyenne des
dépenses engagées lors des tournages frÔ1e les 18S% des
montants avancés, soit pr(~sde cinq millions d'euros. Je me
félicite des retomhées positives que cela engendre pour ]a
\X1allonic, mais qu'en est-il exactement pour les produc-
teurs de ]a Communauté française? D'après mes informa-
tions, ceux-ci vous ont interpellé à plusieurs reprises quant
;\ la rétribution des 1S0 (;~)du prêt qui Jeur a été accnrdé sur
]a hase des recettes engendrées par le film. En effet, sans
vouloir entrer dans les détai\s, vous savez comme moi que,
très souvent, les producreurs doivent faire appel à des
investisseurs étrangers afin de houder leur hudget. Leurs
droits sur les films sont donc assez limités. Le retour Walli-
mage de 1S0 % ne leur permet pas de réinvestir par la suite
et, dès lors, l'objectif premier de développement du cinéma
par des producteurs de notre Communauré n'est pas
atteint.

Je comptais terminer en poursuivant sur les compéten-
ces de M. Reynaert, mais sous une autre casquette, et en
vous interpellanr sur !a suppression de ]'émlssion Téléci-
néma, mais j'ai entendu votre réponse aux deux premières
questions.

Le sens de mon interpellation (:rait de dire qu'en un an,
on a dfeClivemenr avancé dans le secteur du cinéma, éga!e-
lIlent parce que cc dernier s'esr organisé. C'est une honne



chose que le secteur du cinéma puisse s'expnmer aux
niveaux fédéral et de la Communauté française. Mais de
nomhreux poims d'imetroga(ion suhsistent et il convien-
dmit donc de poursuivre sur cene lancée.

M, Richard Miller, ministre des Arts et des Lenres etde
l'Audiovisuel. ~ Monsieur le Président, madame de

Groote, lorsque j'ai pris la décision de menre en œuvre et de
financer le troisième collège en 2002, mon intemion n'ètait
évidemment pas de prendre une mesure ponctuelle pour
répondre <1un besoin passager. Cene décision devait être
un élément imporrant d'une politique de soutien au déve-
loppement de nOtre cinéma. Mon ohjectif est donc bien
d'assurer la pérennité de cet apport de moyens financiers
supplémentaires pour les années à venir.

Vous avez raison: les 50 millions qui om été urilisés en
2002 provenaient d'une réserve du Fonds du cinéma, 4ui a
été utilisé en partie. Les professionnels du secteur que j'ai
rencontrés, dom la prèsidente de la Commission, Mme
Hansel, et M. Quinet, m'om interrogé à cet égard. Je leur ai
répondu ce que je vais vous dire mainrenam; pour moi, il
s'agit d'uIl véritable point de Gouvernement. !! faut conti-
nuer à financer le troisième collège du cinéma. C'est très
clair. C'est d'ailleurs un axe importanr de la politique que
je veux défendre en faveur du cinéma.

Mme Julie de Groote (cdH). - Si je vous comprends
bien, vous allez donc soumettre ce poinr au Gouverne-
mem?

M, Richard Miller, ministre des Arts et des Lettres etde
l'Audiovisuel. - Cela signifie ljue le financement du troi-
sième collège pour l'année 2002 n'a pas été assuré à partir
du budget de la Communauté française. Evidemment, il ne
s'agit pas non plus d'argem venant de l'extérieur. Nous
avons puisé !'argent dans un fonds de la Commission du
cinéma. Ce fonds est alimemé par des retours et des 'Jv'Jn-
ces. Nous avons donc utilisé une p;ntie de ce fonds pour
financer Je troisième collège.

Pour êtte précis, jusqu'à présenr, pour 20()J, le troi-
sième collège n'a pas encore de financement provenant de
la Communauté française, puisqu'en 2002, il a été financé
autrement. Je suppose que c'était le sens de votre ljuestion.

Lorsque vous me demandez si l'existence du troisième
col!ège est définitive et si le suhside de SO millions sera
récurrent. je vous réponds que, pnur moi, c'est un élément
importanr de la politique que je veux mener. Il y a donc là
un engagement po!itiquede ma P,1ft. C'est ce que i'ai voulu
vous dire quand j'ai déclaré que, pour moi, il s'agissait d'un
point de Gouvernement. Je donne Ù ce dossier une impor-
tance décisive.

Si j'ai dit, à l'occasion de la réponse que j'adressais en
mars dernier Ù votre collègue, Mme Corbisier, qu'il fallait
mettre ce troisième coHège en perspecrive avec le projet
d'incitation fiscale en faveur de la production audiovi-
suelle, ce n'était pas pour remettre en cause le troisième
collège. Comme vous le savez, !a (otllmission de sélecrion
du film, dont le troisième cnllège, fait p,utie intégrante du
budget global du Centre du cinéma et de l'audiovisuel. Le
ministre de tutelle a la possibilité de modifier les affecta-
tions à J'intérieur de ce budget, qui alimente aussi les aides Ù
la distribution, aux exploitants et aux festivals.

Dès lors, lorsque j'évoquais une mise en perspective, ce
n'était pas une remise en cause des moyens attribués ;\ la
commission de sélection du film et de ce budget glohal du
Centre du cinéma et de J'audiovisuel. Je voulais insister sur
Je fait qu'il ser;:) nécess;:)ire de gérer de façon dynamique le
budget du Centre du cinéma et de l'audiovisuel. Cette
gestion sera m3rquée par la mise en œuvre du système de
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T ax Shelter. Si cc système fonctionne bien, il est clair que
!es producteurs disposeront dorénavant d'une autre source
de financement que ce1\e du Centre du cinéma et de
J'audiovisuel. Si ce centre de la Communauté française
n'était pas là pour apporter des moyens au cinéma, s'il n'y
avait pas cette mise de dépan de notre part, il n'y aurait
plus de cinéma de la Communauté française depuis un bon
bour de temps.

Nous maintenons donc le Cenrre du cinéma et de
l'audiovisuel. Je vous ai dit que je m'engageais politique-
ment à maintenir le troisième collège. En plus, des moyens
supplémentaires nous arriverons via le système du Tax
Sheller. C'est cela que j'ai voulu dire.

A cet égard, nous ne savons pas encore comment
s'orientera exactement l'argent rendu disponible par
l'incitation fiscale, NOlls avons la certitude qu'i! créera du
travail dans le secteur de la production de films et que
l'ensembJe de la création en Belgique francophonc,
flamande et peut-être germanophone - je ne connais pas
d'exemple dc film germanophone---en profitera. C'est une
excellente chose.

J'en arriverai à quelqucs explications d'ordre financier.
Mais avant, j'ajouterai une réflexion plus qualitative. Vous
avez raison de dire que le secteur s'organise de plus en plus.
On assiste au même phénomène que celui que l'on const<lte
dans \es arts de!a scène, oÙ se mettent en œuvre des fédha-
tions qui défendent les droits et intérêts des différents
secteurs. Dans le domaine du cinéma, une fédération des
réalisateurs viem de sc créer. Je !es ai reçus. A cerre occa-
sion, M. Jean-Jacques Andrien a atriré mon attention sur le
fait qu'il fallait être attentif à la qualité des produits audio-
visuels qui bénéficieront du 'Lu Sheller.

Donc, non seulement les COlllmunaurés française et
flamande devront attester ,llJpri:s de l'adminisrration
fiscale qu'il s'agit bien de produits audiovisuels - comme
Je prévoit le projet de !oi du Tax Sheller -, mais en plus,
ail1Si que le soulignait M. Andrien, il faudra se préoccupcr
de la qualité des produits. En effet, si notre administration
atteste le projet dans !equel une entreprise veut investir une
partie de ses bénéfices selon le mécHlisllle du T ax Sheller,
rien ne garantit qu'il ne s'agit pas de porno ou d'autre
chose. De !'3udiovisuel, ('est de l'audiovisuel! Il faudrait
donc rester attrntif à la qualité du produit, mais je ne sais
pas encore commellt cela pourra se fairc.

Mme Julie de Groote (cdH). ~- A ce propos, je
voudrais vous poser une question ponctuelle. Ces critères
qualiutifs d'accès au mécanisme fédéral pour les entrepri-
ses entreront-ils dans !cs (ornpétenccs de la Communauté
française?

M. Richard Miller, ministre des Ans et des Lettres et de
l'Audiovisuel. - - Entendons-nous bien: ceci n'est qu'une
réflexion suscItée par un membre important de la création
cinématographique dans notre Communauté, 4lli a voulu
attirer notre attenrion sur le sujet. Rien n'est prévu dans le
projet de loi de M. Rt-,yndcrs à ce propos. La mission des
Communautés sera d'attester la nature audiovisuelle du
produit. Rien n'est encore pré'vu en termes qualitatifs. Qu'il
bi!1e le faire ou pas, la questIOn est posée.

1\1. Paul Fichcroulle (lIS). - PourquoI ne pas prévOIr
un rnécanisllle d'accords de coopération {.nrre les Commu-
nautés et le fédéral, étanr donné' qlle: ce dernier devra assu-
mer cette dépense fiscale? Ft qui dit déprnse fiscale dit
évidemment impact différencié et communauraire poten-
tieL

Ainsi, afin d'éviter que cc mécanisme ne soit auroblo-
quant, car les fi!rres des Commun,lurés se fonder;lienréven-
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tuellement sur des critères différents avec des impacts
économiques et des dépenses fiscales pour le fédéral, il
serait nécessaire que les Communaurés et le fédéral trou-
vent un accord, mais la loi peur prévoir un accord de coopé~
ration.

Mme Julie de Groote (cdH). - Jeviens de ledire« off»,
il ne peur évidemment être question de fiscalité à la carre, ne
fût-ce qu'à l'échelon des Communautés par l'accès diffé-
rencié au niveau qualitatif!

M. Richard Miller, ministre des Arts et des Lettres et de
\' Audiovisuel. - Je ne peux vous répondre dans
l'immédiat, mais je creuserai davanrage la quesrion relative
à l'accord de coopération.

Néanmoins, il est difficile de pousser l'analyse beau-
coup plus loin. Lorsque des incitations fiscales Ont été
introduites dans des petits pays européens tels que
l'Irlande, Je Luxembourg et les Pays-Bas, les résultats ont
été très différents selon la situation du secreurde la produc-
tion avant l'introduction de ces lois et selon les rapports
entretenus avec les marchés voisins. C'est la raison pour
laquelle nous pouvons être optimistes par rapport aux
retombées consécutives à l'instauration du système de Ta>.:
Shelter, parce que nous ne nous appuyons pas sur rien.

Notre Communauté connaît déjà une activité cinéma-
rographiqueimportanrequiJ depuis quelques annél:s, béné-
ficie d'une véritable renommée internationale. Dans l'état
acruel des choses, parler à un chef d'entreprise en attirant
son attention sur le Tax Shelter n'équivaut pas à prêcher
dans le déserr. Chacun sait que nous avons des capacités de
réussite.

Lorsque j'ai répondu à Mme Corhisier, j'ai fait cette
prévision que J'argent défiscalisé profiterait, en tout état de
callse, à nos réalisateurs qui possèdent une nororiété inter-
nationale. C'est un aspect auquel nous devons être atten-
tifs. En effet, si je me mets à la place d'un chef entreprise,
dans quelque secteur que ce soit, il me semble que si j'ai
vraiment J'intemion de bénéficier de ce système de défiscali-
sation, je serai davantage attiré par un placemenr dans un
film des Dardenne. Cela signifie qu'il convient absolument
de maintenir notre système de suhsidiation.

A cet égard, je vous relaterai une anecdote dévoilant
l'ampleur du problème. Vous avez évoqué la crainte formu-
lée par M. Quiner du fait qu'un projet éventuellemenr
déposé par les frères Dardmne ne rencontrera aucun rdus
avant le troisième collège. j'ai été interrogé, par la RTBF,
au lendemain du prix décerné à Olivier Gourmet. En
préambule, j'ai dit que ce qui nous arrivait était meP,'ei\-
Jeux et que c'était vraiment la preuve que notre cinéma, etc.
J'ajoutais qu'évidemmenr, cela n'était pas sans risque, à
savoir que lorsque de grands auteurs comme les frères
Dardenne se manifestent, il n'y a plus d'argent pour les
aUtres. Et je concluais: c'est la raison pour laquelle nous
avons créé le troisième collège ...

La RTBF, dans sa grande sagesse, a coupé ]a première
partie de mon interiew et la troisième. Mora]ité, lorsque les
frères Dardenne sont renrrès de Cannes, ils ont uniquement
entendu à la radio mes propos relatifs au risque que je viens
d'énoncer. Ils ont été fâchés - et je les comprends - mais
moi aussi!

Cela pose un réel problème. Par conséquent, nous
devons absolument maintenir notn.: svstème de subsidia-
rion. C'est d'ailleurs ce que les frères D~rdenne eux-mêmes
souhaitaient dans une de leurs interviews. Dans la négative,
l'argenr du Tax Shelter pourrait être prioritairement
accordé soit à de grands projets soit à des projets de
commercialisation facile, comme ceux que j'ai évoqués
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tour à l'heure. Et nous ne sommes pas à l'abri de]a création
de studios, via certaines chaînes, d'enregistrement
d'émissions un peu osées. Cela signifie que les bénéficiaires
du troisième coHège etde l'incitation fiscale pourraient être
les mêmes réalisareurs.

Aussi, le fait de réorienter la dotation du troisième
collège vers des aides à la promotion et à la distribution me
semble une piste de réflexion méritant d'être creusée. On
peut s'attendre à ce que l'argent du T axShelter soit majori.
tairemem réservé à des projets qui dépendraient du troi-
sième collège. Une fois de plus, j'insiste sur ce poim, il est
trop tôt pour conclure quoi que ce soit. Attendons la mise
en œuvre de la loi fiscale ct ensuite, nous procéderons aux
évaluations nécessaires!

Pour ce qui est de ]a campagne J'informacion et de
communication relative à la nouvel1e loi fiscale, elle sera
mise en œuvre par le ministère des Finances, qui a seul la
compétence pour donner une interprétation homogène des
conditions d'accès pour les investisseurs sur tout ]e terri-
tOire national. Etant donné qu'un appel doit être 1ancé à
l'adresse des entreprises, seul le ministre des Finances peut
présenter une campagne d'informacion qui soit la même
pour l'ensemble des Communaurés.

Vous me posez ensuite la question des difficultés du
phasage du paiement des aides à la production par rapport
au tournage des films. Ce problème ne nous semble pas se
poser de façon très aiguë. En effet, l'allocation de base du
Centre du cinéma et de l'audiovisuel est un crédit variable.
Par conséquent, il permet des glissements des aides non
encore liquidées d'une année civile sur la suivante. Par
ailleurs, les aides de la Commission de sé1ection du film
interviennent, pour une écrasante majorité des aides, prin-
cipalement en amont du tournage.

Le paiement de celles-ci est étalé en quarre tranches:
35 % à la signature du contrat, 30% au premier tournage,
2S 0;;)au dernier jour du tournage et 10% à la réception de
la copie et sur accepta cion des comptes définitifs. Les aides
sont donc accordées dès le début.

En ce qui concerne la création d'un réseau de sal1es
d'art et d'essais, force est de constater que, malgré les diffi-
cultés, Je métier d'exp1oitantde salle demeure relativement
individualiste. 1] n'existe pas vraiment d'association très
acrive. j'ai reçu l'association, présidée, me sembJe-t-il, par
M. Dehousse, des salles d'art et d'essais de Wallonie. Je me
demande même s'il ne s'agit pas d'une association euro-
péenne.

La plupart des sa11es d'arr et d'essais souffrent de la
concentration très forre du marché du cinéma en Belgique.
Ce phénomène existe, y compris dans les villes où vic une
population érudiame importante qui, en général, assure
une part non négligeable de la fréquentacion des salles d'art
et d'essais. Les raisons majeures des difficultés sont le fait
que les exploitants ne disposent en général pas de l'Jus de
deux salles. Ils ne peuvent donc ni assurer une rotation
suffisante de pJusieurs tirres dans l'espace d'une même
semaine, ni générer un chjffred'affaires suffisam pour assu-
mer un minimum de frais généraux incompressibles.

Aussi, à Bruxelles, Liège et Charleroi, il semble que
trois des exploitants aidés de longue date par ]a Commu-
nauré vom pouvoir bénéficier de nouvelles possibilités de
stabiliser leur activité sur le long terme. Ils vont agrandir et
créer des artplex ou déménager dans des complexes plus
grands qui écaient jusqu'il y a peu exploités comme sa1\es
commercia1es classiques. C'est le cas notamment du
«Parc" à Charleroi. Le« Churchill », à Liège, est déjà bien
installé mais le « PIazza» à Mons pose problème. Namur
est en difficulcé. La solution consisrerait à faire entrer les
cinémas" d'art et d'essais» dans des complexes regroupant



plusieurs salles, des artplex, mais cela nécessite une aide
financière et budgétaire de la CommunaUté française.

Vous avez dit mut à l'heure que j'avai.'.i projetf de les
aider à se dhe10pper et à aS.'.iurer la disrribution des filmsde
notre CommunaUté ou des films européens. Je ne suis pas
ici pour nier l'un ou l'aUtre problème réel. Il est vrai que j'ai
évoqué ce projet d'aider les saUes d'art et d'essais par un
vaste plan d'investissements. L'argent devait provenir des
bénéfices de la revente de la RMBI. Cela faisait partie d'un
plan audiovisuel plus complet, qui avait été présenté au
président de la BEI, M. Maystadr.

Vous savez ce qu'il est advenu du dossier de la RMBI.
Je ne pense pas que l'on ne puisse rien faire. Tout d'abord,
il se dégage queJques sources de financement en faveur de
l'audiovisuel. Je suis donc assez optimiste sur ce plan. Nous
sommes notamment en discussion avec les autorités locales
à propos de systèmes où l'on taxerait davantage certaines
salles porno. Il y a, par exemple, à Charleroi, un projet inté-

ressant à ce sujet.

Mme Julie de Groote (cdH). - Les incirants à
l'encontre du hard n'aideront pas néces.'.iairement l'artplex.
II s'agissait de trouver un incitant pour que le public
fréquente les grandes salles et pas seulement les petites,
réservées à un certain public.

M. Richard Miller, ministre des Arts et des Lenres ctde
l'Audiovisuel. - Cela nécessite des moyens. Il faut assurer
la visibilité des films pour attirer le public dans des saUes
qui doivent cependant lui garantir un accueil de qualité.
Sauf exceptions, les jeunes ne fréquentent pas les salles
d'art et d'essais parce qu'ils n'y retrouvent pas la même
ambiance ou les mêmes facilités que dans les grands
complexes où l'on vend des pop corn, etc, Les salles doivent
être accueiUantes et pour cela, i] faut des moyens. Certaines
possibilités financières se dégagent en ce moment. Nous
examinons quelles sont les pistes permettant de renforcer
l'offre en matière de saUes d'art et d'essais. Nous rêvons
d'équiper les sa Iles d'art et d'essais en matériel de diffusion
numérique, matériel que ne possèdent pas encore les gran-
des salles commerciales. Nous aHons donc essayer
d'apporter, par le hiais des systèmes de diffusion numéri-
que, un plus technologique qui anticiperait sur les dévelop-
pement du cinéma.

Je puis donc vous assurer, madame, que la volonté
existe de renforcer tout]e réseau des salles d'art et d'essais
en Communauté française.

Cela étant, je partage votre avis que nos films n'om pas
a priori la voc:uion d'être confinés à de petites salles.

Sans préjuger des saUes dans lesqucl1es vont abourir les
films, il existe déjà depuis plusieurs années un système
d'aide à ]a diffusion. Les primes allant de 20 000 à 75 000
euros, selon que ]e film est financé majoritairement ou
minoritairement par la Communauté française, sont octro-
yées, moyennant remise d'un plan de diffusion et d'un
budget. Cela avait d'ailleurs entraîné un effet pervers dont
nous nous sommes rendu compte: pour pouvoir bénéficier
d'aides à la distribution, un film doit avoir au préalable
bénéficié d'une aide à la production.

En Communauté française, nous apportons une aide
financière aux films pour qu'ils puissent être distribués
mais nous n'apportons cette aide qu'aux films qui ont déjà
reçu une aide à la production.

Mme Julie de Groote (cdH). -- Trouvez-vous ceb
bien?

M. Richard Miller, ministre des Ans et des Lettres et de
!'Audiovisuel. - ]\;on, je ne trouve pas cela hien. Nous ne
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nous en étions jamais rendu compte car personne n'avait
encore réussi à produire un film sans l'aide de la Commu-
nauré française. 11s'agissait d'un système automatique. La
Communauté accordait une aide à la distriburion
puisqu'dIe avait déjà investi dans la production. Vincent
Lanoo a réussi à produire un film, Strass, alors que le projet
n'avait pas été accepté par la Commission du film. Il n'avait
pas bénéficié d'une aide à la production et ne pouvaitdonc
prétendre à une aide à la distribution. C'est la raison pour
laque11e ce film, qui a obtenu des prix à l'étranger, n'arrive
pas à être diffusé dans les salles. JI n'y a pas d'argent pour Je
distribuer.

Nous avons donc pris une disposition exceptionneUe.
Nous avons dégagé des moyens pour permettre ]a diffusion
de ce film mais le mécanisme devra être revu.

En effet, puisque nous allons mettre en place un
système de Tax Shelter, ce genre de cas sera beaucoup pJus
fréquem. De l'argent frais entrera dans ]e processus de
producrion et on peut dès lors s'attendre à ce que davantage
defilms soient produits sans l'aidede]a Communauté fran-
çaise.

Cela ne signifie pas qu'un distributeur aurait le pouvoir
de bloquer une salle pendant un nombre précis de semai-
nes. Actuellement, les pouvoirs publics n'interviennent pas
directemem dans les relations emre les distributeurs et les
exploitants. j'ai cependant bien entendu votre suggestion.
Peut-être serait-il bon de mettre au point un système où
nous imposerions aux grands complexes l'obligation de
diffuser des films belges ou européens bénéficiant d'une
moins grande distribution. Je retiens cette suggestion et la
ferai eX:lminer.

Sur votre considération relative à la promotion des
films de la Communauté française à la RTBF, ce11e-ci
assure toujours ce rôle de promoteur lorsqu'eUe est copro-
ductrice des films. Lorsqu'une aide de la RTBF s'ajoure à
l'aide de la Communauté française, la RTBF assure d'office
la promotion du film. Une émission de critique cinémato-
graphique comme Télécinéma assurait aussi un large écho
des sorties de films que nous aidons. Si, sur le fond, je n'ai
pas à juger la RTBF sur cette décision relative à Téléci-
néma, je regrette vivement la forme qu'eHe a prise.

.Je ne peux que souhaiter, comme vous, que la RTBF
aille au-delà de ses obligations. j'espère que l'aug-
mentation des investissements en coproducrion, prévue
dans le contrat de gestion, - i] s'agit des 100 millions que

vous avez évoqués -, l'incirera à le faire spomanément
mais il s'agit d'une question qui, à ce stade, relève de la poli-
tique menée par son conseil d'administration et l'adminis-
trateur généraL

Enfin, vous terminez sur la politique de coproduction
du service pubJic je tiens ;1 rectifier l'information selon
laquel1e, à cette période de l'année, tout aurait déjà été
investi. La consommation budgétaire de ces investisse-
ments est progressive tout au long de l'année. Par ailleurs, il
n'y a pas d'épuisemem en tant que tel: la RTBF décide, sur
la base des projets de films ou de téléfi]ms qui lui sont
présentés, de coproduire à hauteur d'un certain montant.
Cela ne veut pas encore dire que le film se réalisera: le
producteur doir terminer son tour de table financier auprès
d'aurres investisseurs et ce n'est qu'à ce moment que les
choses se décideront. Il ne s'agit donc que de promesses
d'engagement susceptibles J'être annulées si !e film ne se
monte pas.

La RTBF, dans son plan de redéploiement présenté en
mars dernier, a décidé des options suivantes: cHe maintien-
dra un volume identique de longs métrages, de documen-
taires, de séries et de téléfilms plus internatIOnaux. En
revanche, eUe va affecter une partie substamieUe de ses
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obligations dans le développement de ficrions narionales
(communautaires) pour lesque1!es elle a organisé des
rencontres-projections en avril dernier à Namur, auxquel-
les ont participé la pluparr des professionnels francopho-
nes. Les projetsdcvronr rentrer pout la fin juillet afin que]a
RTBF puisse les examiner et en développer certains.

Sur la ventilation des investissements, vous n'ignorez,
pas qUi:' le souci majeur de nos producteurs est d'assurer
une cerraine stabilité dans leur travail. Pour cette raison, il
ne me paraît pas judicieux que]a RTBF entame une poliri-
que de saupoudrage.

Votre proposition de diminuer les appons sur chacun
des projets et ainsi permettre à l'Jus de personnes d'obœnir
une aide entraînerait inévirablement que plus de projets ne
verraient pas le jour. Un film trop mal fin<lncé est un film
qui ne se fait pas. La RTBF et la Communauté française
doivent veiller, lorsqu'elles sélecrionnent des projets, à
apporter aux producteurs le plus d'assurance possible pour
qu'ils soient menés à bien.

Quam à Wallimage, je n'ai pas de compétences sur cet
organisme et ne peux donc vous donner de réponse. Je
pense toutefois que Je président a des informations à
communiquer à ce sujet.

M. le Président. - Vous vous rappelez que j'avais
demandé le feu ven du Gouvernement wallon pour enten-
dre M. Reynaert. j'ai essuyé un refus.

j'ai alors inscrit ce point à l'ordre ou jour de la confé-
rence des présidents de la COlllmunamé. Notre présidente a
adressé un courrier à ce sujet au président du Parlement
wallon.

Quelques semaines après avoir reçu la réponse de
M. Col1ignon semblant indiquer que plus aucun problbnc
ne se posait, j'ai moi-même écrir à M. Kubla. La réponse de
ce dernier m'est parvenue avant-hier. Sa teneur est toujours
la nlême. M. Kubla nous snggèn: d'entendre les représen-
tants de la Communauté française qui siègent <lUconseil
d'~dministration de WaJlimagc, toujours pour les mêmes
raisons.

60.248 - E. G.
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NOlls avons d'ai Heurs déjà entendu deux de ces repré-
Sl:ntants, Henri Lindbergh et le chef de cabinet du minisrre
MiHer, Alain Jeunhomme.

j'ai demandé que ce point soit à nouve<ltl abordé lors de
la prochaine conférence des présidents de la Communamé.

Mme Julie de Groote (cdH). - Monsieur le Président,
le ministre a été très complet et i1 a permis un débat.

Monsieur le ministre, je voudrais citer le; points que
j'al retenus comme étant acquis de votre part.

1. La pérennisation du troisième collège.

2. Le fait qu'il y a un ph<1s<1gepossible <1Univeau de la

décision - chacun S<1itqu'il y a un phasage prévu dans le
cadre des paiements--enrre l'ordonnanceml:ntet les enga-
gements pour correspondre mieux à la réalité du tournage.

.1. Vous avez des idées novatrices sur une aide au
cinéma d'art et d'essais. Vous avez suggéré des pistes de
réflexion.

4. Il budra trouver une formule pour qu'une aide à la
diffusion ne soit pas nécessairement liée à une aide préala-
ble à la production. Je pense que vous anez pouvoir formu~
1er cela de façon juridiquement stable.

S. Au niveau de la RTBF et des bandl:s annonces visant
à donner aux rélésp(:ctateurs J'envie de voir notre cinéma
dans les salles, je suis d'accord avec votre conception d'une
entreprise aut0I101TI1:culrurelle, mais j'aimerais de temps en
temps vous entendre dire: j'ai demandé à mon représentant
au conseil d'administration de mettre ce point à J'ordre du
jour. En effet, lors de nos discussions, le rÔle du conseil
d'administration nous est parfois apparu comme étonnant.

M.le l'résident. --- Voi1:'l.qui clÔt J'heure des questions
et interpcHarion adressées à M. Mil1er.

La s(~ance est levée.

- La séance est levée ,1 12 b .1S.


